














Annexe 4



REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DU GERS                      COMMUNE DE LECTOURE 

 
AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LOCAUX CONCLUE LE 28 AVRIL 2016 AU SEIN DE LA MAISON 
DES SERVICES AU PUBLIC (MSAP) 

 
 

 
ENTRE 
La Commune de LECTOURE représentée par son Maire Xavier BALLENGHIEN, agissant au 
nom et pour le compte de ladite collectivité, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal 
en date du 16 octobre 2021, 
ci-après désignée « la Commune » ou « le Bailleur »  
                                                                                                            d’une part, 
ET 
Le Département du Gers, représenté par Monsieur Philippe DUPOUY, Président du Conseil 
Départemental, agissant au nom et pour le compte de ladite collectivité, en vertu d’une 
délibération de l’Assemblée Départementale en date du 25 janvier 2022,  
ci-après désigné «  le Département » ou « le Preneur » 

 
                                                                                                          d’autre part, 

 

 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
Aux termes d’une Convention de mise à disposition de locaux en date du 28 avril 2016, la 
Commune de Lectoure met à disposition du Département, divers locaux au sein de la 
Maison des Services au Public (MSAP) sise 2, cours Gambetta à Lectoure, pour les besoins 
de la Permanence d’Action Sociale. 
 
 Par avenant n°1 du 13 août 2018, cette mise à disposition a intégré un bureau 
complémentaire situé au rez-de-sol du bâtiment de la MSAP, d’une superficie de 17,61 
m2. Par courrier en date du 11 janvier 2023, le Département fait savoir à la Commune 
qu’il n’a plus l’utilité de ce local à compter du 18 janvier 2023 et qu’il entend procéder à 
sa restitution. 
 
Le présent avenant n°2 a donc pour objet d’abroger l’avenant n°1 et de modifier les 
articles 2 et 11 de la convention du 28 avril 2016, comme suit : 
 
ARTICLE 1er : 
L’article 2 : « Durée de la mise à disposition des locaux » de la convention de mise à 
disposition de locaux au sein de la MSAP sise 2, cours Gambetta conclue le 28 avril 2016, 
est modifiée comme suit :  
 
La mise à disposition du 1er étage (117,27 m²) de la Maison des Services au Public et la 
jouissance du hall d’attente et des sanitaires, est accordée pour une durée de 3 ans, soit 
du 18 janvier 2023 au 17 janvier 2026.  
 
Les locaux sont équipés en eau, électricité, chauffage et sont dotés d’un accès à Internet. 
 



 

Par dérogation à l’article 3 du règlement intérieur, la Commune autorise l’accès à ces 
locaux, à titre exceptionnel et par nécessité de service, en dehors des horaires 
d’ouverture fixés de 8 h à 22 h. 
 
ARTICLE 2 : 
L’article 11 « Redevance » est modifié comme suit : 

 
Conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 13 mars 2023,  
la présente mise à disposition est consentie moyennant un loyer de 750,00 € 
par mois. Dans le cas où elle se poursuivrait, le montant du loyer serait réévalué, selon 
l’indice de référence des loyers communiqué par l’INSEE le 1er janvier. 
En ce qui concerne les charges, le Département disposant de son propre compteur EDF, 
s’acquittera directement des factures d’électricité. Pour l’eau et l’entretien des parties 
communes, les charges sont réparties entre les divers locataires au prorata des surfaces 
occupées. Le règlement se fera annuellement sur production, par le propriétaire, des 
justificatifs correspondants. 
Le Département assure l’entretien de l’entier premier étage, les escaliers jusqu’au rez de 
chaussée et les portes de l’ascenseur du 1er étage. 
 
ARTICLE 3 : 
Les autres dispositions prévues dans la convention initiale restent inchangées. Le présent 
avenant est établi en deux exemplaires originaux. 

 
 
Fait à Auch, le  

 
 

Pour la Commune de Lectoure, 
            Le Maire, 

 
 
 
 

   Xavier BALLENGHIEN                                                                                      

 
Pour le Département du Gers, 

  Le Président du Conseil Départemental, 
 
 
 
 

                           Philippe DUPOUY 
 

 





































































































































Annexe 22



HÔTEL DE VILLE
Place du Général de Gaulle – 32700 LECTOURE – Tél : 05.62.68.70.22 – Fax : 05.62.68.91.60 – email : contact@mairie-lectoure.fr – Site : www.lectoure.fr

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13/03/2023

VILLE DE LECTOURE



Date de délibération 
portant création ou 
modification de 
temps de travail

Cat
Durée du 

poste
Missions du Poste - 

Fonctions

Cadre d'emploi ou 
grade des 

fonctionnaires 
pouvant occuper 

Nombre 
de postes

Effectifs

10/1/2002 A 35 H
Directeur Général des 
Services

Cadre d'emplois des 
Attachés territoriaux 1 1

1 1

9/18/2007 A 35 H
Direction Générale des 
Services

Cadre d'emplois des 
Attachés 1 0

7/1/1998 C 35 H
Assistante administrative 
Urbanisme

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

9/14/2017 C 35 H
Assistante administrative 
Elections, Secrétariat

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

8/13/2015 C 35 H
Assistante administrative 
Secrétariat - Conseil 
Municipal

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

10/3/2019 C 35 H
Assistante administrative 
Etat Civil - Accueil - Cantine - 

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

8/13/2015 C 35 H
Assistante administrative 
Cimetières -Etat-C ivil - 
Accueil

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

9/1/2014 C 35 H

Assistante administrative 
Culture - Sport - Affaires 
scolaires - Coordination - 
Enfance - Jeunesse

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

9/14/2017 C 35 H
Assistante administrative 
Ressources Humaines

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

10/3/2019 C 35 H
Assistante administrative 
Accueil, Secrétariat des 
Services Techniques

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

9/12/2013 C 35 H Finances - Marchés Publics
Cadre d'emplois des 

Adjoints administratifs 1 1

4/9/2019 C 35 H
 Assistante administrative -  
Lien avec les Services 
Techniques

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

6/25/2019 B 35 H
Responsable Finances - 
Marchés Publics

Cadre d'emplois des 
Rédacteurs 1 1

6/16/2020 C 35 H
Assistante administrative - 
Etat civil et divers

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

5/31/2021 C 35 H
Assistante administrative - 
Ressources Humaines

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

2/28/2022 C 20 H
Assistante administrative 
Urbanisme

Cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs 1 1

11/28/2022 B 35 H
Responsable gestion 
budgétaire et financière

Cadre d'emplois des 
Rédacteurs 1 0

TOTAL services administratifs 16 14

TOTAL GENERAL - SERVICES ADMINISTRATIFS 17 15

Commune de LECTOURE

Services administratifs

Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

TOTAL Direction Générale des Services

Direction Générale des Services



Cat
Durée du 

poste
Missions du Poste 

- Fonctions

Cadre d'emploi ou grade des 
fonctionnaires pouvant 

occuper l'emploi

Nombre 
de postes

Effectifs

C 35 H
Responsable 

Cantine

Cadre d'emploi des adjoints 
techniques ou agents de 

maîtrise
1 1

C 35 H
Responsable 

Cantine

Cadre d'emploi des adjoints 
techniques ou agents de 

maîtrise
1 1

C 35 H
Agent de 

restauration
Cadre d'emploi des Adjoints 

techniques
1 1

C 35 H
Agent de 

restauration
Cadre d'emploi des Adjoints 

techniques
1 1

C 35 H
Agent de 

restauration
Cadre d'emploi des Adjoints 

techniques
1 1

5 5

Commune de LECTOURE Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

TOTAL GENERAL - CANTINE

Cantine

8/31/2016

Date de délibération 
portant création ou 

modification de temps 
de travail

12/13/2018

10/3/2019

8/31/2016

8/31/2016



Cat
Durée du 

poste

Cadre d'emploi ou 
grade des 

fonctionnaires 
pouvant occuper 

l'emploi

Nombre 
de postes

Effectifs

C 35 H
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

C 35H
Cadre d'emploi des 
Adjoints de police 

municipale
1 1

2 2

Commune de LECTOURE

Police municipale

Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

Date de délibération portant 
création ou modification de 

temps de travail

Service - Missions du 
Poste - Fonctions

5/31/2012 Agent de surveillance de la 
voie publique

10/25/2021 Agent de police municipale

TOTAL GENERAL - POLICE MUNICIPALE



Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

Date de délibération 
portant création ou 

modification de 
temps de travail

Cat
Durée 

du poste

Service - Missions 
du Poste - 
Fonctions

Cadre d'emploi ou 
grade des 

fonctionnaires 
pouvant occuper 

l'emploi

Nombre de 
postes

Effectifs

9/27/2005 B 35 H

Educateur des 
activités 

physiques et 
sportives

Cadre d'emploi des 
Educateurs 
territoriaux

1 1

1 1

Sport

Commune de LECTOURE

TOTAL GENERAL -  SPORT



Date de délibération 
portant création ou 

modification de temps de 
travail

Cat
Durée du 

poste

Cadre d'emploi ou 
grade des 

fonctionnaires pouvant 
occuper l'emploi

Nombre 
de postes

Effectifs

8/31/2016 B 35 H
Cadre d'emploi des 

Assistants de 
conservation

1 1

5/18/2018 C 35 H
Cadre d'emploi des 

Adjoints du patrimoine
1 1

8/13/2015 C 35 H
Cadre d'emploi des 

Adjoints du patrimoine
1 1

3 3

8/13/2015 C 35 H
Cadre d'emploi des 

Adjoints du patrimoine
1 0

1 0

4 3

Commune de LECTOURE Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

Agent d'Archives

TOTAL GENERAL - CULTURE

Total Bibliothèque

Total Archives

Missions du Poste - 
Fonctions

Culture

Agent d'accueil 
Bibliothèque

Responsable Bibliothèque

Agent d'accueil 
Bibliothèque



Date de délibération 
portant création ou 
modification de temps 
de travail

Cat
Durée du 

poste
Missions du Poste - Fonctions

Cadre d'emploi ou grade des 
fonctionnaires pouvant occuper 

l'emploi

Nombre de 
postes

Effectifs

10/12/2020 C 35 H
Agent spécialisé école 

maternelle
Cadre d'emploi des ATSEM 1 1

10/12/2020 C 35 H
Agent spécialisé école 

maternelle
Cadre d'emploi des ATSEM 1 1

10/12/2020 C 28 H
Agent spécialisé école 

maternelle
Cadre d'emploi des ATSEM 1 1

10/12/2020 C 28 H
Agent spécialisé école 

maternelle
Cadre d'emploi des ATSEM 1 1

4 4

Commune de LECTOURE Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

TOTAL GENERAL - ECOLES

Ecoles



Date de délibération 
portant création ou 

modification de 
temps de travail

Cat Durée 
du poste

Service - Missions du 
Poste - Fonctions

Cadre d'emploi ou 
grade des 

fonctionnaires  
pouvant occuper 

l'emploi 

Nombre de 
postes Effectif

5/31/2021 A / B 35 H
Directeur des Services 

Techniques

Cadre d'emploi des 
Ingénieurs et des 

Techniciens
1 1

1 1

1/1/1992  C 35 H

Responsable Maçonnerie -  
Bâtiments (Electricité - 
Plomberie - Peinture - 
Ferronnerie ) - Piscine

Cadre d'emploi des 
Agents de maîtrise

1 1

2/15/2021 C 35 H

Adjoint au responsable 
Maçonnerie -  Bâtiments 
(Electricité - Plomberie - 

Peinture - Ferronnerie ) - Piscine

Cadre d'emploi des 
agents de maîtrise ou 

adjoints techniques
1 0

9/12/2022 C 35 H
Encadrant maintenance Energie 

(Electricité / plomberie - 
chauffage)

Cadre d'emploi des 
Agents de maîtrise ou 

des Adjoints techniques 
1 1

4/30/2015 C 35 H Agent polyvalent Maçonnerie
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

2/8/2018 C 35 H Agent polyvalent Maçonnerie
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

1/24/2019 C 35 H Agent polyvalent Maçonnerie
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 0

9/20/2018 C 35 H
Agent polyvalent Bâtiments - 

Peinture
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

6/25/2019 C 35 H
Agent polyvalent Bâtiments - 

Peinture
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

2/28/2013 C 35 H
Agent polyvalent Bâtiments - 

Menuiserie
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

9/1/2014 C 35 H
Agent polyvalent Bâtiments - 

Menuiserie
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

10/3/2019 C 35 H
Agent polyvalent Bâtiments - 

Electricité
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 0

2/28/2013 C 35 H Agent polyvalent Ferronnerie
Cadre d'emploi des 
Adjoints techniques

1 1

12 9

Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

Direction Technique

TOTAL - Bâtiments

Bâtiments

TOTAL - Direction Services techniques

Commune de LECTOURE



6/1/1986 C 35 H
Responsable  Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
Agents de maîtrise

1 1

11/16/2020 C 35 H
Adjoint au responsable Voirie - 

Fêtes - Cimetières
Cadre d'emploi des 

agents de maîtrise ou 
adjoints techniques

1 1

3/24/2017 C 35 H
Agent polyvalent Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

10/12/2020 C 35 H
Agent polyvalent Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

10/3/2019 C 35 H
Agent polyvalent Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

9/18/2007 C 35 H
Agent polyvalent Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

5/18/2017 C 35 H
Agent polyvalent Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

1/24/2019 C 35 H
Agent polyvalent Voirie - Fêtes - 

Cimetières
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

9/1/2014 C 35 H Agent polyvalent en mécanique
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

9 7

Voirie 

TOTAL -  Voirie



12/21/2010 B / C 35 H
Responsable
Cadre de Vie

Cadre d'emploi des 
Techniciens ou agents de 

maîtrise
1 1

11/16/2020 C 35 H
Adjoint au responsable 

Cadre de Vie

Cadre d'emploi des 
Agents de maîtrise ou 

adjoints techniques
1 1

8/31/2016 C 35 H
Agent polyvalent

Espaces verts
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

10/3/2019  C 35 H
Agent polyvalent

Espaces verts 
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

9/20/2018 C 35 H
Agent polyvalent               
Maintenance - chantier - 

élagage - stade 

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

8/31/2016 C 35 H
Agent polyvalent

Maintenance - chantier - 
élagage - stade

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

1/24/2019 C 35 H
Agent polyvalent

Maintenance - chantier - 
élagage - stade

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

12/21/2017 C 35 H
Agent polyvalent

Maintenance - chantier - 
élagage - stade

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

8/31/2016 C 35 H
Agent polyvalent

Maintenance - chantier - 
élagage - stade

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

10/3/2019  C 35 H
Agent polyvalent

Maintenance - chantier - 
élagage - stade

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

10/3/2019  C 35 H
Agent polyvalent

Maintenance - chantier - 
élagage - stade

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

6/25/2019 C 35 H
Agent polyvalent

propreté
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

3/7/2006 C 35 H
Agent polyvalent              

propreté
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

5/31/2012 C 35 H
Agent polyvalent 

propreté
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

5/31/2021 C 20 H
Agent polyvalent 

propreté
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

9/12/2022 C 20 H
Agent polyvalent 

propreté
Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

3/13/2023 C 35 H
Encadrant maintenance du 

Stade
Cadre d'emploi des 
agents de maîtrise

1 0

17 12

39 29

TOTAL  - Cadre de vie

TOTAL GENERAL - SERVICES TECHNIQUES

Cadre de vie



Date de délibération 
portant création ou 
modification de 
temps de travail

Cat
Durée du 

poste
Missions du Poste - 

Fonctions

Cadre d'emploi ou 
grade des 

fonctionnaires pouvant 
occuper l'emploi

Nombre 
de postes

Effectifs

8/31/2016 C 35 H

Agent polyvalent 
Entretien des locaux 

(Conciergerie / Musée / 
Ménage)

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

8/31/2016 C 35 H
Agent polyvalent 

Entretien des locaux 
(Ménage)

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

12/13/2018 C 35 H
Agent polyvalent 

Entretien des locaux 
(Ménage)

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

9/7/2020 C 17H30
Agent polyvalent 

Entretien des locaux 
(Ménage)

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 1

1/30/2023 C 17 H
Agent polyvalent 

Entretien des locaux 
(Ménage)

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

3/13/2023 C 20 H
Agent polyvalent 

Entretien des locaux 
(Ménage)

Cadre d'emploi des 
adjoints techniques

1 0

6 4

Ménage

TOTAL GENERAL -  Ménage

Commune de LECTOURE Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023



Date de délibération 
portant création ou 

modification de 
temps de travail

Cat
Durée du 

poste
Missions du Poste - 

Fonctions

Cadre d'emploi ou grade 
des fonctionnaires 

pouvant occuper l'emploi

Nombre 
de postes

Effectif

12/21/2017 B 35 H
Responsable Animation 

accueil de loisirs
Cadre d'emploi des 

Animateurs territoriaux
1 1

12/21/2017 B 35 H
Responsable Animation 

accueil de loisirs
Cadre d'emploi des 

Animateurs territoriaux 
1 1

10/12/2020 C 31 H
Animateur accueil de 

loisirs 
Cadre d'emploi des 
adjoints d'animation

1 1

10/25/2021 C 28 H
Animateur accueil de 

loisirs 
Cadre d'emploi des 
adjoints d'animation

1 1

12/21/2017  C 25 H 30
Animateur accueil de 

loisirs 
Cadre d'emploi des 
adjoints d'animation

1 1

9/12/2022 C 28 H
Animateur accueil de 

loisirs 
Cadre d'emploi des 
adjoints d'animation

1 1

9/12/2022 C 21 H
Animateur accueil de 

loisirs 
Cadre d'emploi des 
adjoints d'animation

1 1

7 7

Commune de LECTOURE Tableau des emplois permanents - Délibération du 13/03/2023

TOTAL GENERAL - Animation ALAE / ALSH

Animation ALAE / ALSH

Page 1



Commune de LECTOURE

 NOMBRE DE 
POSTES

EFFECTIFS

1 1
16 14
5 5
2 2
1 1
4 3
4 4

39 29
6 4
7 7

85 70

3/13/2023

TOTAL GENERAL - ECOLES
TOTAL GENERAL - SERVICES TECHNIQUES

TOTAL GENERAL - MENAGE

TOTAL GENERAL 

TOTAL GENERAL - Animation ALAE/ALSH

TOTAL GENERAL - CULTURE

RECAPITULATION DES EFFECTIFS

TOTAL GENERAL - SERVICES ADMINISTRATIFS 
TOTAL GENERAL - CANTINE

TOTAL GENERAL - POLICE MUNICIPALE
TOTAL GENERAL - SPORT

TOTAL GENERAL - DIRECTION GENERALE DES SERVICES
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CONVENTION AVEC UN AMENAGEUR 
RELATIVE A LA REALISATION DU DIAGNOSTIC D’ARCHEOLOG IE PREVENTIVE 

dénommé  « LECTOURE (32) AVENUE VILLE DE SAINT-LOUI S » 
N° D147633  

 
Entre  
 
L'Institut national de recherches archéologiques préventives, établissement public national à caractère 
administratif créé par l'article L.523-1 du code du patrimoine et dont le statut est précisé aux articles 
R.545-24 et suivants du code du Patrimoine tel que modifié par le décret n°2016-1126 du 11 août 2016, 
dont le siège est 121 rue d'Alésia CS 20007     75685  PARIS CEDEX 14, représenté par son Président, 
Monsieur Dominique Garcia 
 
ci-dessous dénommé l'Inrap ou l'opérateur, d'une part 
 
Et 
 
La MAIRIE DE LECTOURE 
dont le siège est Hôtel de Ville  Place du Général De Gaulle  32700 LECTOURE 
représentée par son Maire,  Xavier BELLENGHIEN 
ayant tous pouvoirs à l'effet de signer les présentes 
 
ci-dessous dénommée l’aménageur, d’autre part 
 
 
Vu le Titre II du Livre V du code du patrimoine, tel que modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine et le décret n°2017-925 du 9 mai 2017 
relatif aux procédures administratives en matière d’archéologie préventive et aux régimes de propriété 
des biens archéologiques, 
 
Vu l’arrêté du préfet de la région Occitanie du 15 février 2023 prescrivant le présent diagnostic 
d’archéologie préventive et qui précise, en particulier, la qualification du responsable scientifique de 
l'opération, notifié à l'aménageur et aux opérateurs potentiels dont l'Inrap le 17 février 2023 
 
Vu l’arrêté du préfet de la région Occitanie du 15 février 2023 attribuant le présent diagnostic 
d’archéologie préventive à l'Inrap en qualité d'opérateur compétent, notifié à l'Inrap et à l'aménageur le 
17 février 2023 
 
 
 
  



2/13 
   

 

PREAMBULE  
 
Par les dispositions susvisées du code du patrimoine, l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives a reçu mission de réaliser les opérations d'archéologie préventive prescrites par l’Etat. A ce 
titre, il est opérateur. 
L’Inrap assure l’exploitation scientifique de ces opérations et la diffusion de leurs résultats. Il concourt 
à l’enseignement, à la diffusion culturelle et à la valorisation de l’archéologie et exerce toutes les 
activités qui se rattachent directement ou indirectement à l’accomplissement de ses missions et, 
notamment, par l’exploitation des droits directs et dérivés des résultats issus de ses activités. 
 
En application de ces principes, l'Inrap, attributaire du diagnostic, doit intervenir préalablement à 
l'exécution des travaux projetés par l'aménageur pour réaliser l’opération d’archéologie préventive 
prescrite. Il établit le projet scientifique d’intervention. 
 
Il est précisé que l’aménageur doit être entendu comme la personne qui projette d’exécuter les travaux, 
conformément à l’article R.523-3 du code du patrimoine. 
 
L’opération de diagnostic est réalisée pour le compte de l’aménageur, à l’occasion de son projet 
d’aménagement. Elle est un préalable nécessaire. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 - OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de réalisation par l'Institut national de 
recherches archéologiques préventives de l’opération de diagnostic décrite à l’article 3 ci-dessous, ainsi 
que l’ensemble des droits et obligations respectifs des deux parties dans le cadre de cette opération. 
 
En tant qu'opérateur, l'Inrap assure la réalisation de l’opération dans le cadre du titre II du livre V du 
code du patrimoine. Il en établit le projet d'intervention et la réalise, conformément aux prescriptions de 
l'Etat. Il transmet la présente convention au préfet de région. 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS ET DELAIS DE MISE A DISPOSIT ION DU TERRAIN PAR 
L’AMENAGEUR POUR LA REALISATION DE L’OPERATION 

Article 2-1 - Conditions de mise à disposition du terrain 

Article 2-1-1 - Conditions de libération matérielle et juridique 

En application des dispositions du code du patrimoine relatives à l’archéologie préventive susvisées, 
l’aménageur est tenu de remettre le terrain à l'Inrap dans des conditions permettant d'effectuer 
l'opération. A cette fin, il met gracieusement à disposition le terrain constituant l'emprise du diagnostic 
et ses abords immédiats libérés de toutes contraintes d’accès et d’occupation sur les plans pratiques et 
juridiques. L’absence de toute contrainte consiste, sauf accord différent des parties, à libérer le terrain 
et ses abords immédiats de tous matériels, matériaux, stocks de terre, arbres, équipements et petites 
constructions et plus généralement tous éléments pouvant entraver le déroulement normal des opérations 
ou mettre en péril la sécurité du personnel. 
 
Pendant toute la durée de l'opération, l'Inrap a la libre disposition du terrain constituant l'emprise du 
diagnostic. L'aménageur s'engage à ne pas intervenir sur le terrain pour les besoins de son propre 
aménagement sauf accord différent des parties et sous réserve des dispositions particulières précisées 
ci-après. 



3/13 
   

 

Article 2-1-2 - Conditions tenant à la connaissance des réseaux 

En application de la règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, il appartient à l’aménageur de 
fournir obligatoirement à l’Inrap les demandes de travaux (décret du 1er juillet 2012) avec les réponses 
des différents exploitants de réseau concernés. 
 
L’aménageur fait procéder à ses frais aux piquetages des réseaux existants et les maintient en bon état. 
 
Il prend en charge les investigations complémentaires, par des prestataires, si la localisation est classée 
trop imprécise (Réseau classé B ou C). 
 
Article 2-1-3 - Conditions particulières 

1) Conditions particulières liées aux caractéristiques du terrain :  
 
L’aménageur est réputé avoir procédé préalablement à l’intervention de l’INRAP aux mesures suivantes 
:  

- Accès au terrain : L’aménageur s’engage à mettre à disposition un accès au terrain. Par accès, 
on entend une voie de circulation stabilisée de capacité et gabarit suffisant pour permettre la 
circulation de véhicules légers et de véhicules poids lourds routiers nécessaires aux 
approvisionnements en matériel du chantier. Cette voie de circulation desservira les emprises 
de fouilles depuis le domaine public. L’aménageur maintiendra cet accès en état durant la 
complète réalisation des travaux. Dans le cas contraire, tous travaux permettant l’accès aux 
emprises de chantier ou de son entretien engagés par l’INRAP seront imputés à l’aménageur. 

- Clôture du terrain :  L’aménageur s’engage à ce que le terrain soit préalablement clôturé. A 
défaut, l’aménageur s’engage à mettre en place une signalisation de sécurité vis-à-vis de 
l’extérieur de l’assise de son projet  

- Piquetage des emprises : L’aménageur doit marquer au sol l’emprise de son terrain pour le 
délimiter clairement. 

- Pollution du site et mesures à prendre : L’aménageur met à disposition un terrain réputé non 
pollué. Dans le cas contraire, l’aménageur fournira tous les rapports et études de sol afférents 
aux différentes pollutions (amiante, plomb, arsenic, hydrocarbures…). Il participera à 
l’élaboration des protocoles de travail et assumera financièrement toutes les mesures nécessaires 
vis-à vis de la protection des personnels présents sur le chantier, de la protection des riverains, 
et des mesures vis-à-vis des matériaux extraits du chantier que l’INRAP serait amené à prendre 
pour la réalisation de l’opération. 

- Bâtiments et constructions diverses : Les terrains mis à disposition de l’INRAP seront 
préalablement débarrassés de tous bâtiments existants et évacuation des produits de démolition 
(enlèvement de la dalle de béton sans porter atteinte aux niveaux sous-jacents) 

- Déboisements : Abattage d’arbres, étant précisé que leur « dessouchage » est strictement 
interdit avant l’intervention de l’INRAP ; débardage des produits de coupe, évacuation des 
rémanents de coupes et broyage des friches. 

- Cultures en place : Les terrains mis à disposition de l’INRAP seront préalablement débarrassés 
de toute végétation et cultures agricoles mis en place. Fauchage des herbes hautes, broyage des 
ronces et friches, récolte ou broyage des cultures en place. Arrachage des vignes et abattage des 
arbres fruitiers. Dépose de toutes installations agricoles présentant une gêne ou un danger dans 
la réalisation du diagnostic (clôture électrifiée, système d’irrigation, serres, palissage…) 

- « exondage » de zones inondables 
 
Dans l’hypothèse où en cours de réalisation de l’opération, des caractéristiques du terrain, non transmis 
à l’Inrap se révélaient, l’aménageur assumera le coût des interventions nécessaires et les parties en 
tireront toutes conséquences, notamment concernant les délais de réalisation de l’opération. 
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2) Conditions d’intervention de l’aménageur pendant la mise à disposition du terrain :  
 
Il est expressément convenu qu’il n’existe aucune condition particulière justifiant d’autoriser 
l’aménageur à intervenir pendant la durée de l’opération archéologique. 
 
Article 2-2 - Délai de mise à disposition du terrain et procès-verbal de mise à disposition du 
terrain 

L’aménageur s’engage à mettre le terrain à la disposition de l'Inrap dans des conditions permettant 
d’effectuer l’opération archéologique, telles qu’elles sont précisées à l’article 2, au plus tard le 31 mars 
2023. Tout report devra être précisé par avenant. 
 
La carence de l’aménageur dans l’établissement des demandes de travaux en application de la 
règlementation sur la connaissance des réseaux provoquant un dépassement de la date ci-dessus 
entrainera le versement des pénalités de retard prévues à l’article 9. 
Au moment de l'occupation du terrain, l'Inrap dresse un procès-verbal de mise à disposition du terrain 
constituant l'emprise du diagnostic, de façon contradictoire en présence d'un représentant de 
l’aménageur, en deux exemplaires originaux dont l'un sera remis à l'aménageur. Ce procès-verbal a un 
double objet : 
- il constate le respect du délai et la possibilité pour l'Inrap d'occuper le terrain constituant l'emprise 

du diagnostic qui, en conséquence, est placé sous sa garde et sa responsabilité 
- il constate le respect de l'ensemble des conditions de mise à disposition de ce terrain prévues au 

présent article. 
 
Dans le cas où l'aménageur est dans l'impossibilité de se faire représenter sur les lieux, il en prévient 
l'Inrap au moins une semaine avant, et l'établissement peut, en accord avec l’aménageur, adresser le 
procès-verbal de mise à disposition du terrain à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de 
réception, à charge pour l’aménageur de le retourner signé à la direction interrégionale. 

 
En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménageur sur ce procès-verbal ou en cas de refus de l'aménageur 
de le signer, l’Inrap se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l’état du terrain. 
L’Inrap adressera ce constat d’huissier à l’aménageur dont les parties conviennent qu’il vaudra procès-
verbal de début de chantier. 
 
L’accès au terrain et son occupation sont maintenus et garantis par l’aménageur pendant toute la durée 
de l’opération archéologique à partir de la mise à disposition du terrain constatée par le procès-verbal 
prévu ci-dessus et jusqu'à l'établissement du procès-verbal de fin de chantier mentionné à l'article 8-1 
ci-dessous. 
 
Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'Inrap en début de chantier notamment pour des motifs 
d'inaccessibilité du terrain entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de l'opération 
prévu à l'article 4 ci-dessous, lequel sera constaté dans le procès-verbal de mise à disposition ; la date 
de ce report de mise à disposition du terrain sera fixée d’un commun accord entre les parties. Dans cette 
hypothèse, les pénalités de retard prévues à l’article 9 seront dues par l’aménageur. Dans la mesure où 
cela interviendrait en cours de chantier, l’Inrap le signalera par courrier en recommandé avec accusé de 
réception à l’aménageur. Le report de calendrier se réalisera également de façon automatique. 
 
Article 2-3 - Situation juridique de l'aménageur au regard du terrain 

L’aménageur garantit à l’Inrap être titulaire du droit de propriété du terrain constituant l’emprise de 
l’opération prescrite. 
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ARTICLE 3 - DESCRIPTION DE L’OPERATION 

Article 3-1 - Nature de l’opération 

L’opération d’archéologie préventive objet de la présente convention est constituée des travaux de 
diagnostic (phase de terrain et phase d'étude aux fins d'élaboration du rapport de diagnostic) décrits dans 
le projet scientifique d’intervention en annexe 1.  
 
Article 3-2 - Localisation de l’opération 

La localisation de l'emprise du diagnostic –qui est définie par l'arrêté de prescription- est présentée en 
annexe 2 avec le plan correspondant qui a été fourni ou validé par le service de l'Etat ayant prescrit le 
diagnostic. 
 
ARTICLE 4 - DELAIS DE REALISATION DU DIAGNOSTIC ET DE REMISE DU 
RAPPORT DE DIAGNOSTIC 

D'un commun accord, l'Inrap et l'aménageur conviennent du calendrier défini ci-après. En application 
de l'article R.523-60 du code du patrimoine, l'Inrap fera connaître aux services de l'Etat (service régional 
de l'archéologie) les dates de début et de fin du diagnostic au moins cinq jours ouvrables avant le début 
de l'opération. 
 
Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'Inrap en cours de chantier, y compris dans le cas de 
découverte fortuite de réseaux, entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de 
l'opération. L’Inrap signalera l’évènement, par tous moyens doublé d’un courrier en recommandé avec 
accusé de réception à l’aménageur.  
 
Il est précisé que dans le cas évoqué de découverte fortuite de réseaux, l’aménageur prendra en charge 
les investigations complémentaires et nécessaires ; les délais d’intervention de l’Inrap seront 
automatiquement augmentés du délai de celles-ci.  
Aucune pénalité de retard de ce fait ne pourra être réclamée à l’Inrap. 
 
Article 4-1 - Date de début de l’opération 

D'un commun accord entre les parties, la date de début de l'opération est le 3 avril 2023.  
 
Cette date est subordonnée : 

 d’une part, à la mise à disposition des terrains dans les conditions définies à l’article 2 ci-dessus 
permettant à l’Inrap de se livrer à l’opération de diagnostic prescrite,  

 d’autre part, à la désignation du responsable scientifique de l'opération par l'Etat  
 et enfin, à la signature de la présente convention. 

 
Article 4-2 - Durée de réalisation et date d'achèvement de l’opération 

La réalisation de l’opération de diagnostic sera d'une durée de 5 jours ouvrés pour s'achever sur le terrain 
au plus tard le 14 avril 2023 compte tenu de la date fixée à l'article 2-2. Cette date pourra notamment 
être modifiée dans les cas et aux conditions prévus à l'article 4-4 ci-dessous. 
 
Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain, l'Inrap dresse un procès-verbal de fin de chantier dans les conditions 
précisées à l'article 8-1 de la présente convention. 
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Article 4-3 - Date de remise du rapport de diagnostic 

D'un commun accord, les parties conviennent que la date de remise du rapport de diagnostic par l’Inrap 
au préfet de région est fixée au 13 juillet 2023 au plus tard compte tenu de la date fixée à l'article 2-2.  
 
Le préfet de région portera ce rapport à la connaissance de l’aménageur et du propriétaire du terrain. 
 
Article 4-4 - Conditions de modification du calendrier de l'opération archéologique en raison de 
circonstances particulières 

En cas de circonstances particulières affectant la conduite du chantier, notamment en ce qui concerne le 
calendrier de l’opération, l’Inrap ou l'aménageur organise dans les meilleurs délais une réunion entre les 
parties concernées pour convenir des nouvelles modalités de l’opération et de leurs conséquences, 
lesquelles seront définies obligatoirement par avenant. 
 
Les circonstances particulières pouvant affecter le calendrier de l'opération sont celles qui affectent la 
conduite normale du chantier, telles que notamment : 
- les contraintes techniques liées à la nature du sous-sol  
- et les circonstances suivantes : intempéries, pollution du terrain, aléas imprévisibles et, de manière 

générale, en cas de force majeure, lesquelles rendent inexigibles les pénalités de retard. 
 
Il est précisé que les intempéries (nature et période) doivent s'entendre au sens des articles L.5424-6 à 
L. 5424-9 du code du travail 
 
ARTICLE 5 - PREPARATION ET REALISATION DE L’OPERATI ON (PHASE DE 
TERRAIN) 

Article 5-1 - Travaux et prestations réalisés par ou pour le compte de l’Inrap 

Article 5-1-1 - Principe 

L'Inrap effectue les seuls travaux et prestations indispensables à la réalisation de l’opération 
archéologique dans le cadre du titre II du livre V du code du patrimoine susvisé, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire de prestataires / entreprises qu’il choisit et contrôle conformément à 
la réglementation applicable à la commande publique ou dans le cadre de collaboration scientifique avec 
d'éventuels d'organismes partenaires. 
 
Il fait son affaire de toute démarche administrative liée à l’exercice de ses travaux et prestations, 
notamment les déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT).  
 
Article 5-1-2 - Installations nécessaires à l’INRAP et signalisation de l’opération 

L'Inrap ainsi que ses prestataires / entreprises ou partenaires peuvent installer sur le chantier tout 
cantonnement utile à la réalisation de l’opération. 
 
L'Inrap peut installer tout panneau de chantier destiné à signaler au public son intervention sur le site. 
 
Article 5-1-3 - Hygiène et sécurité des personnels  

Dans le respect de la loi du 31 décembre 1993, l’Inrap réalisant des travaux à risques particuliers, 
l'aménageur en tant que maître d’ouvrage au titre de ses travaux d'aménagement doit désigner un  
coordonnateur-sécurité-protection-santé (SPS) (sauf dérogation où le coordonnateur SPS peut être 
remplacé par le Maître d’œuvre.) 
L’aménageur s’engage à fournir à l’Inrap le Plan Général de Coordination (PGC) avant la date de 
démarrage de l’opération afin de pouvoir réaliser le PPSPS. 
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Dans le cas où l’aménageur est entreprise utilisatrice et que le chantier ne peut être isolé de l’activité du 
site, un plan de prévention sera établi entre l’aménageur et l’Inrap. 
 
Article 5-2 - Engagements de l’aménageur 

Il est préalablement rappelé que, conformément à l'article R. 523-32 du code du patrimoine, la 
convention ne peut avoir pour effet la prise en charge, par l'Inrap, de travaux ou d’aménagements du 
chantier qu'impliquait, en tout état de cause, la réalisation du projet de l’aménageur. 
 
Outre les travaux et aménagements qu'impliquait la réalisation de son propre projet, l’aménageur 
s’engage à :  
 
- faire son affaire de toutes les questions liées à l’occupation temporaire des terrains, de leurs abords et 

de leurs voies d’accès 
- fournir à l'Inrap tous renseignements utiles relatifs aux ouvrages privés situés dans ou sous l’emprise 

des terrains fouillés (canalisations,…) et à leurs exploitants  
- fournir à l’Inrap copie des analyses de sol et des éventuels rapports de pollutions 
- fournir à l'Inrap les certificats d'urbanisme délivrés, le cas échéant, à l'aménageur 
- assurer, par tous moyens nécessaires, la mise en sécurité du site 
- fournir à l'Inrap le projet d'aménagement, le plan topographique et un plan cadastral 
- fournir à l'Inrap le plan des distances de sécurité à respecter vis-à-vis des bâtiments existants en 

élévation 
- fournir à l'Inrap un état parcellaire indiquant les numéros de parcelle, les nom et adresse des 

propriétaires 
- fournir à l'Inrap copie de l'étude géotechnique 
 
Article 5-3 - Engagements de l’Inrap en matière d’environnement et de développement durable  

L’Inrap intègre le développement durable et la préservation de l’environnement à sa démarche 
scientifique et administrative. A cette fin, il définit et met en œuvre des mesures de protection dans le 
cadre de la réalisation des opérations de diagnostic d’archéologie préventive.  
 
Article 5-4 - Conditions de restitution du terrain à l'issue de l'opération  

A l’issue de l’opération, l’Inrap procède à un rebouchage sommaire. Tous travaux ou études relatifs à la 
capacité du sol en place au regard de la construction projetée sont à la charge de l’aménageur. 
 
ARTICLE 6 - REPRESENTATION DE l’INRAP ET DE l’AMENA GEUR SUR LE TERRAIN - 
CONCERTATION  

Les personnes habilitées à représenter l'Inrap auprès de l’aménageur, notamment pour la signature des 
procès-verbaux mentionnés ci-dessus, sont :  
Catherine Utrera, directrice interrégionale de l'interrégion Midi-Méditerranée de l'Inrap  
ou la personne ayant reçu délégation à cette fin. 
 
Les personnes habilitées à représenter l’aménageur auprès de l'Inrap, notamment pour la signature des 
procès-verbaux mentionnés ci-dessus, sont :  
Xavier Bellenghien, en sa qualité de Maire 
ou la personne ayant reçu délégation à cette fin. 
 
ARTICLE 7 - APPORTS DE l’AMENAGEUR A TITRE GRATUIT 

Sans objet 
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ARTICLE 8 – FIN DE L’OPERATION 

Article 8-1 – Procès-verbal de fin de chantier 

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain constituant l'emprise du diagnostic, l'Inrap dresse un procès-verbal 
de fin de chantier, de façon contradictoire en présence d’un représentant de l’aménageur, en deux 
exemplaires originaux dont l’un est remis à l’aménageur. 
 
Ce procès-verbal a un triple objet :  
- il constate la cessation de l'occupation par l'Inrap et fixe en conséquence la date à partir de laquelle 

l'Inrap ne peut plus être considéré comme responsable de la garde et de la surveillance du terrain 
constituant l'emprise du diagnostic et à partir de laquelle l’aménageur recouvre l'usage de ce terrain ; 

- il constate également l’accomplissement des obligations prévues par la présente convention et le cas 
échéant les apports consentis par l’aménageur ; 

- il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par l'aménageur, sans pour autant que celles-ci 
fassent obstacles au transfert de garde. Dans ce cas, un nouveau procès-verbal constatera la levée de 
ces réserves. 

 
A défaut pour l'aménageur de se faire représenter sur les lieux, l'Inrap peut, en accord avec l’aménageur, 
adresser le procès-verbal de fin de chantier à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de réception 
à charge pour l’aménageur de le retourner signé à la direction interrégionale dans les meilleurs délais. 
 
En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménageur sur ce procès-verbal ou en cas de refus de l'aménageur 
de le signer, l’Inrap se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l’état du terrain. 
L’Inrap adressera ce constat d’huissier à l’aménageur dont les parties conviennent qu’il vaudra procès-
verbal de fin de chantier. 
 
Article 8-2 – Contrainte archéologique 

Le procès-verbal de fin de chantier ne vaut pas libération du terrain ni autorisation de réalisation des 
travaux projetés par l’aménageur.  
 
Il appartient au préfet de région, qui en informera directement l’aménageur, de déterminer les suites à 
donner au présent diagnostic dans les conditions prévues par l’article R. 523-19 du code du patrimoine. 
 
ARTICLE 9 – CONSEQUENCES POUR LES PARTIES DU DEPASSEMENT DES DELAIS 
FIXES PAR LA CONVENTION – PENALITES DE RETARD 

Article 9-1 – Domaine d’application des pénalités de retard 

En application de l’article R. 523-31-4° du code du patrimoine, le dispositif de pénalités de retard 
s'applique : 
- en cas de dépassement par l'aménageur des délais fixés à l'article 2-2 ci-dessus ; 
- en cas de dépassement par l'Inrap des délais fixés aux articles 4-2 et 4-3 ci-dessus 
 
Aucune pénalité de retard ne peut être réclamée pour tout autre retard qui ne serait pas imputable à la 
partie concernée et notamment en cas de circonstances particulières telles que définies par l'article 4-4 
ci-dessus. 
 
Article 9-2 – Montant, calcul et paiement des pénalités de retard 

La pénalité due par l’aménageur sera de 15 € par jour ouvré de retard au-delà de la date de mise à 
disposition du terrain prévue à l’article 2-2. Le nombre de jours à prendre en compte sera celui découlant 
de la date effective de mise à disposition du terrain constatée sur le procès-verbal correspondant. 
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Les pénalités seront déclenchées après mise en demeure de l’Inrap. 
 
La pénalité due par l'Inrap sera de 15 € par jour ouvré de retard au-delà des délais prévus aux articles 4-
2 et 4-3 (délais de réalisation de l'opération et date de remise du rapport de diagnostic). Le nombre de 
jours à prendre en compte sera celui découlant de la date effective de fin de l'opération sur le terrain 
constatée sur le procès-verbal de fin de chantier ou de la date de remise du rapport de diagnostic par 
l'Inrap au préfet de région.  
 
Les pénalités seront déclenchées après mise en demeure de l’aménageur. 
 
ARTICLE 10 – COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUE - VALORISA TION 

Aux fins d’exercice de ses missions de service public d’exploitation scientifique des opérations 
d'archéologie préventive et de diffusion de leurs résultats, de concours à la diffusion culturelle et à la 
valorisation de l’archéologie, l’Inrap exerce toutes les activités qui se rattachent directement ou 
indirectement à l’accomplissement de ses missions et exploite les droits directs et dérivés des résultats 
qui en sont issus. Il est titulaire des droits d’auteur afférents aux œuvres créées dans le cadre de l’exercice 
de ses missions de service public. Il diffuse les résultats scientifiques de ses opérations selon les 
modalités qu’il juge appropriées. 
 
Article 10-1 – Réalisation de prises de vue photographique et de tournages 

1) Dans le cadre de l’exercice de ses missions de service public, et dans la mesure où lui seul peut 
autoriser l’entrée sur les chantiers archéologiques placés sous sa responsabilité et dans le cadre de la 
garde des objets mobiliers provenant de l'opération archéologique qui lui est confiée, l'Inrap peut 
librement : 

- réaliser lui-même, directement ou par l’intermédiaire de prestataires, des prises de vues 
photographiques et des tournages, quels qu’en soient les procédés et les supports, et exploiter 
les images ainsi obtenues quelle qu’en soit la destination ; 

- autoriser des tiers à réaliser eux-mêmes, directement ou par l’intermédiaire de prestataires, des 
prises de vues photographiques et des tournages et à exploiter ces images, nonobstant les autres 
autorisations éventuellement nécessaires – en particulier en ce qui concerne la propriété des 
objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés ou filmés – dont ces tiers devront faire 
leur affaire auprès des ayants droit (services de l’Etat, propriétaire du terrain,...). 

 
2) La réalisation de prises de vues photographiques ou de tournages par l’aménageur sur le présent 
chantier archéologique, est soumis à l’accord préalable du responsable scientifique de l’opération à 
l'Inrap pour la définition des meilleures conditions de ces prises de vues ou tournages, eu égard au 
respect des règles de sécurité inhérentes au chantier et au plan de prévention établi entre l’Inrap et 
l’équipe de tournage, aux caractéristiques scientifiques et au planning de l’opération. Cette démarche 
vaut quels que soient les procédés, les supports et la destination des images, et nonobstant les autres 
autorisations éventuellement nécessaires – en particulier en ce qui concerne le droit à l’image des 
archéologues présents sur le site, la propriété des objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés 
ou filmés – dont l'aménageur devra faire son affaire. 
 
Article 10-2 – Actions de communication locale autour du chantier 

Lorsque l’implantation et la nature de l'opération archéologique le justifient, l'Inrap mettra en place un 
dispositif d’information sur cette opération, son objet et ses modalités, auquel l’aménageur pourra 
éventuellement s’associer. 
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Article 10-3 – Actions de valorisation ou de communication autour de l’opération 

L’Inrap et l’aménageur pourront convenir de coopérer à toute action de communication ou de 
valorisation de la présente opération et de ses résultats, notamment par convention particulière à laquelle 
d'autres partenaires pourront être associés. Cette convention définira la nature et les modalités de 
réalisation de l’action que les parties souhaitent conduire, ainsi que les modalités de son financement. 
 
ARTICLE 11 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Pour toute contestation pouvant naître à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente 
convention, attribution de compétence est donnée au tribunal administratif de Pau après épuisement des 
voies de règlement amiable. 
 
ARTICLE 12 – PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION 

La convention comprend le présent document et les annexes suivantes :  
- annexe 1 : Projet scientifique d’intervention 
- annexe 2 : Plan du terrain constituant l'emprise du diagnostic 
 
 
 
Fait à Nîmes  
Le 10/03/2023 
 

A  
Le  

Pour l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives, 

Pour la Mairie de Lectoure 

Par délégation de signature, la directrice de 
l'interrégion Midi-Méditerranée 
Catherine UTRERA 

Le Maire 
 
Xavier BELLENGHIEN 
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ANNEXE 1  

Projet scientifique d’intervention 
 

1.- Identification administrative de l’opération 

Région Occitanie Département Gers 
Commune Lectoure 

Lieu-dit AVENUE VILLE DE SAINT-LOUIS 
Cadastre Lectoure : CL 21, 22, 23, 250, 253 

 
Prescription N° Arrêté Réception Surface Attribution Envoi projet 
Initiale 76-2023-0156 17-02-2023 6407 m² 17/02/2023 10/03/2023 

 
Contexte actuel Urbain Contexte particulier Sous-terre 

Nature archéologique Stratifié 
 
2.- Problématique scientifique 

• Profil du responsable d’opération :  

Spécialité : Généraliste 

 
3.- Contraintes techniques 

Des contraintes techniques pourront être identifiées lors d'une visite de terrain sollicitée par l'Inrap 
et/ou par l'aménageur en préalable au démarrage de l'opération. Le SRA sera informé desdites 
contraintes pour suite éventuelle à donner de sa part. 

 
4.- Méthodes et techniques envisagées 

Le diagnostic consistera à sonder, à l'aide de moyens mécaniques adaptés, l'emprise concernée par 
les travaux à hauteur de 10% de sa surface totale. Le principe de représentativité statistique qui 
sous-tend cette approche implique une implantation disposée selon une trame régulière dépourvue 
de zone aveugle. Dans la mesure du possible, les tranchées seront orientées en fonction de la 
topographie et/ou des parcellaires anciens mais également afin d'accéder à une meilleure 
compréhension d'éléments particuliers (orientation des structures, densité des faits, voirie, bâti...). 
La base des niveaux anthropisés sera atteinte, en ménageant, s'il y a lieu, des paliers permettant de 
travailler en sécurité. En l'absence de vestiges archéologiques, le creusement sera conduit jusqu'au 
niveau réputé naturel sur au moins le tiers de la longueur de la tranchée. Des extensions limitées 
pourront être réalisées afin de vérifier la continuité ou les relations stratigraphiques entre 
structures. 

En préalable des travaux projetés, le diagnostic devra détecter d'éventuels vestiges archéologiques, 
les localiser, les dater, en apprécier l'état de conservation et les caractériser. 

Le secteur du projet de la présete prescription est notamment connu pour avoir été occupé par des 
tanneries au Moyen Âge et se situe à proximité de la fontaine de Diane, d'origine antique selon la 
tradition, et du rempart médiéval, qui reprinait peut-être lui-même le périmètre de l'enceinte tardo-
antique. 
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Des coupes stratigraphiques seront relevées dans un échantillon représentatif de sondages. De plus 
un plan topographique complet des sondages et des vestiges sera dressé, rattaché au NGF et SGF. 
Les relevés stratigraphiques des sondages offrant des séquences complexes ou susceptibles de 
renseigner le contexte géoarchéologique local seront effectués par un géomorphologue. Les zones 
à forte densité archéologique feront l'objet de plans particuliers et d'une couverture 
photographique adaptée. Les résultats obtenus sur le terrain seront remis dans le contexte des 
données issues des sources bibliographiques et archivistiques, afin de permettre la mise en 
contexte des informations archéologiques. Le mobilier sera intégralement prélevé. 

Dans le cadre du rapport d'opération, les vestiges éventuellement mis au jour seront documentés à 
partir de l'analyse de la stratigraphie et des mobiliers. Ces derniers seront lavés, conditionnés et 
inventoriés selon les normes en vigueur au SRA Occitanie et étudiés de manière exhaustive. La 
documentation constituée au cours de l'opération sera indexée. Enfin, les découvertes seront 
replacées dans le contexte historique et archéologique local. 

L'ensemble des données recueillies sera présenté et analysé de manière à fournir un état des lieux 
précis des vestiges mis au jour, de leur chronologie, de leur profondeur d'enfouissement et de leur 
degré de conservation. 

 
5.- Volume des moyens prévus (en jours) 

 Préparation  Terrain   Etude  Opération  
Responsable Opération 2 J 5 J 5 J 12 J 
Spécialiste  J 6 J 8 J 14 J 
Technicien  J 5 J  J 5 J 
Technicien Spécialisé  J  J 3 J 3 J 
Topographe  J 1 J 2 J 3 J 

Totaux 2 J 17 J 18 J 37 J 

• Moyens particuliers 

Terrain Etude 

Pelle hydraulique à chenilles munie d'un 
godet lisse. 

 

 
6.- Délais de réalisation 

Préparation    2 jours Terrain     5 jours Etude    5 jours 
Remise rapport    12  semaines  après la fin de la phase terrain 
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ANNEXE 2 

Plan de l'emprise du diagnostic 
 

Département : Gers 
Commune : Lectoure 
Lieu-dit : AVENUE VILLE DE SAINT-LOUIS 
Références cadastrales : Lectoure : CL 21, 22, 23, 250, 253 
Surface totale de l'emprise du diagnostic : 6407 m² 
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réf : A 2021 05519 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS 

Le --- 

Maître Marc GAUTHIER d'AUNOUS de ROQUEBRUNE, notaire associé à 

LECTOURE (32700), 27 rue Alsace Lorraine, membre de la Société d'Exercice Libéral à 

Responsabilité Limitée dénommée "SELARL Flavien SIMEON, Yannick BONNET, Marc 

GAUTHIER d'AUNOUS", société titulaire d'offices notariaux, 

 

A reçu le présent acte authentique entre les personnes ci-après identifiées : 

 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 
 

1°) BAILLEUR 

La "COMMUNE DE LECTOURE", collectivité territoriale, personne morale de 

droit public située dans le département Gers, ayant son siège à LECTOURE (32700), place 

Général de Gaulle. 
Identifiée sous le numéro SIREN 213 202 088 00018. 

 
Ci-après dénommée "LE BAILLEUR" 

D'UNE PART 
 

2°) PRENEUR 

La société dénommée "VERTSUN SAS", 

Société par actions simplifiée au capital de SEPT MILLE HUIT CENT DIX EUROS 

(7.810,00 €), dont le siège social est à JAUNAY-MARIGNY (86130), 25 Bis avenue de 

Bordeaux. 

Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de POITIERS et identifiée 

sous le numéro SIREN 833 829 815. 

 

Ladite Société ci-après désignée "LE PRENEUR" 

D'AUTRE PART 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

En ce qui concerne le bailleur : 

La commune de LECTOURE est représenté par +++++ en vertu de ++++++ 

 

En ce qui concerne le preneur : 

- La société "VERTSUN SAS", est représentée par ---, ---PROFESSION, demeurant 

à ---, ici présent, agissant en qualité de ---, et en vertu d'une délibération de l'assemblée 

générale extraordinaire des associés en date à ---, du ---, dont un extrait certifié conforme est 

demeuré ci-annexé. 

 

FORME DES ENGAGEMENTS ET DECLARATIONS 

Les engagements souscrits et les déclarations faites ci-après seront toujours indiqués 

comme émanant directement des parties au présent acte, même s'ils émanent du représentant 

légal ou conventionnel de ces dernières. 
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ETAT - CAPACITE 

Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant 

respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus. 

Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure civile ou 

commerciale susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à la libre 

disposition de leurs biens. 

 

Lesquels, préalablement au bail emphytéotique faisant l’objet des présentes, ont 

exposé ce qui suit : 

 

EXPOSE PREALABLE 

 

Le BAILLEUR, la commune de LECTOURE souhaite promouvoir les énergies 

renouvelables et être exemplaire sur son patrimoine. 

 

LE PRENEUR est une société spécialisée dans le développement, la réalisation, le 

financement et l’exploitation de systèmes photovoltaïques situés sur des ensembles 

immobiliers appartenant à des tiers. 

 

Le PRENEUR, a pour objet social notamment le développement, la construction, 

l'acquisition et l'exploitation commerciale de centrales photovoltaïques, de toute taille, sur le 

territoire Français. 

 

Le PRENEUR a sollicité le BAILLEUR et lui a proposé la construction et 

l’exploitation d’une structure de couverture en panneaux photovoltaïques sur les courts de 

tennis au Stade Municipal Ernest Vila. 

 

Ce projet a été retenu car il présente plusieurs intérêts pour la commune : 

- La construction d’une couverture en panneaux photovoltaïques de 36m x 38 m 

des deux terrains en respectant les normes internationales et réglementaires des 

établissement recevant du public, assurera la continuité des cours même en 

période d’intempéries. 

- Les joueurs gagneront en confort et tous les cours seront assurés. Cela permettra 

une indépendance et évitera de demander le prêt de gymnase à des 

établissements scolaires 

- Il développera l’installation de bornes de recharges de véhicules électriques. 

- La production d’énergie propre et renouvelable contribue à la poursuite d’une 

politique destinée à assurer le développement durable sur le territoire de la 

commune. 

 

Le PRENEUR assurera la conception, la réalisation, l’entretien et la maintenance de 

cette installation dans le cadre du présent bail emphytéotique, qui confèrera à son titulaire un 

droit réel d’occupation du domaine public, sur le fondement de l’article L.2122-20 du Code 

général de la propriété des personnes publiques et des articles L.1311-2 à L.1311-4-1 du 

Code général des collectivités territoriales. 

 

Après discussions, les parties se sont entendues sur les conditions du Bail 

emphytéotique portant sur les lots de volume ci-après désignés, entre elles. 

 

Le présent bail définit les droits et obligations de l’EMPHYTEOTE dans le cadre de 

l'occupation consentie par le BAILLEUR pour l'installation d’ne couverture des courts de 

tennis avec Centrale Photovoltaïque en toiture à construire dans un volume délimité sur un 
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I. ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION VOLUMETRIQUE 

tènement appartenant au BAILLEUR. 

 

Le bail emphytéotique ne doit ni modifier ou gêner de quelque manière que ce soit le 

fonctionnement et les activités exercées sur les parcelles objet des présentes dispositions 

après travaux, à l’exception des périodes de travaux d’installation, réparation ou 

reconstruction 

 

Les parties se présentent devant le notaire soussigné pour constater par acte 

authentique le bail emphytéotique qu'elles viennent de conclure entre elles 

 

CECI EXPOSE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

Afin de permettre la location des espaces dans lesquels le PRENEUR envisage 

d’installer et d’exploiter des panneaux photovoltaïques (ainsi que leurs accessoires), il est 

procédé à l’état descriptif de division en volumes de l’immeuble ci-après désigné, à la 

requête du BAILLEUR. 

 
DESIGNATION DU BIEN 

 

LECTOURE (GERS) 
 

Une parcelle sur laquelle sont implantés deux cours de tennis, à LECTOURE, Au 
moulin de Saint Gény. 

Ledit immeuble cadastré : 

 
Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 CN 120 Au Moulin de Saint Gény 14 a 99 ca 

 

Document d'arpentage - Cet immeuble est détaché d'un immeuble de plus grande 

importance cadastré section CN, numéro 64, lieudit Au Moulin de Saint Gény, pour une 

contenance de 2 ha 71 ares 84 centiares, le surplus après division restant la propriété du 

bailleur, ainsi qu'il résulte d'un document d'arpentage dressé le 30 mars 2022, par Monsieur 

Vincent BERTHIER, géomètre-expert à LECTOURE, portant le numéro 1452C, qui sera 

déposé à l'appui de la formalité de publicité foncière relative au présent acte, et duquel il 

résulte que la parcelle d'origine a été divisée en 2 nouvelles parcelles ci-dessous désignées : 

 
Observations Nouveaux numéros Contenance 

Parcelles objet des 

présentes 

120 14 a 99 ca 

Parcelles restant la propriété 

de l'ancien propriétaire 

119 2ha 56a 85ca 

Contenance totale : 2ha 71a 84ca 

 

L'immeuble figure sur un plan demeuré ci-annexé. 

EFFET RELATIF - ORIGINE DE PROPRIETE 

Effet relatif – Origine de propriété 

Le bien est objet des présentes appartient à la commune de LECTOURE, et dépend de 

son domaine public, depuis de nombreuse année, et antérieurement à 1956. 
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SITUATION HYPOTHECAIRE 

Le BIEN est libre de toute inscription de privilège, d'hypothèque, droit de retour, 

charge et interdiction quelconques, notamment d’aliéner et/ou d’hypothéquer, 

commandement ou dénonciation de saisie, action en bornage, contestation de propriété ou de 

limites parcellaires, etc., susceptible d’altérer le droit d’emphytéose du PRENEUR ou de 

limiter, en fait ou en droit, sa libre disposition, notamment à titre d’objet de sûreté, ainsi que 

l’ensemble résulte d’un état hypothécaire hors formalité délivré par le Service de la Publicité 

Foncière de AUCH 1. 

 

Le BAILLEUR déclare ne disposer d’aucune information susceptible de modifier les 

vérifications que le notaire soussigné a pu faire. 
Pour la période intercalaire allant jusqu’à la date des présentes, le BAILLEUR 

déclare et garantit qu’il ignore toute nouvelle inscription relative à tout ou partie du BIEN. 

Il déclare et garantit aussi ne pas avoir créé de servitudes sur ce Bien, autre que celles- 

ci-après relatée, et n’avoir consenti aucun droit ni pris aucun engagement (telle une 

promesse, par exemple) au profit d’un tiers relativement à tout ou partie du Bien. 

Si, cependant, l’inverse se révélait, le BAILLEUR est notamment tenu d’obtenir dans 

les délais les plus brefs toute autorisation, radiation ou mainlevée garantissant le PRENEUR 

contre tous risques d'éviction, de dénaturation ou d’inefficacité, totale ou partielle, de ses 

droits. 

 
SERVITUDES PREEXISTANTES 

Dès lors qu’elles lui ont été révélées au plus tard lors des présentes, soit par le 

BAILLEUR ou par le notaire soussigné, le PRENEUR supportera les servitudes passives, 

apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever le bien, sauf à s’en 

défendre. 

Le BAILLEUR déclare qu’il n’a créé aucune servitude et que, à sa connaissance, 

aucune ne s’exerce sur le BIEN, à l’exception de celles pouvant résulter de la situation 

naturelle des lieux, de l’urbanisme ou de la loi. 

 

 

 

suit : 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES 

Le BIEN est divisé en DEUX (2) volumes numérotés de UN (1) et DEUX (2) comme 

 

VOLUME UN (1) 
 

Un VOLUME immobilier dans lequel s'inscrit une partie de l'ensemble immobilier 

formé. 
 

· En infrastructure 

Par le tréfonds de l’ensemble immobilier sans limitation de profondeur. 

· En superstructure 
 

Au sol, deux terrains de tennis avec leurs équipements, d’un bâtiment en structure 
métallique 30 cm. en dessous et à l’exception des fermes, de la toiture et des panneaux qui 
sont situés dans le VOLUME DEUX (2). 

Le VOLUME UN (1) est constitué par une base unique qui est définie comme suit : 
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- Base Unique d’une superficie de 1499 m² environ correspondant au tréfonds de 

l’ensemble immobilier, sans limitation de profondeur figurant entre les points A, B, C, D, E, 

F, G, H, I, J à 30 cm en dessous des fermes suivant les pentes (limité à la côte NGF 

minimale de +90.83 m et à la côte NGF maximale de +91.90 m) et en teinte jaune clair au 

plan n°5 (Tréfonds) et coupe A-A’ ci-joint et annexés, dressés par Vincent BERTHIER, 

Géomètre Expert à LECTOURE, Pépinière d’Entreprise de Lomagne, ZI La Couture. 
 

OBSERVATIONS : 

 

La propriété du volume global, tel que décrit ci-dessus, comporte le droit de réaliser à 

l’intérieur dudit volume, toutes constructions, comporte la propriété desdites constructions et 

après leur réalisation, le droit de procéder ultérieurement, s’il en est besoin à toute 

subdivision ou réunion de ladite propriété. 
 

Le VOLUME UN (1) est figuré sous teinte jaune clair aux plans ci-joints et annexés. 

 

VOLUME DEUX (2) 
 

Un VOLUME immobilier dans lequel s'inscrit une partie de l'ensemble immobilier 

formé. 
 

· En superstructure 
 

La couverture du bâtiment comprenant la toiture du bâtiment ainsi que les panneaux 
photovoltaïques assurant la production d’électricité à partir de l’énergie solaire, au-dessus et 
comprenant les fermes et 30 cm en dessous de celles-ci, à l’exception des support (IPN) qui 
sont compris dans le VOLUME UN (1). 

Le VOLUME DEUX (2) est constitué par une base unique qui est définie comme suit 
: 

 

- Base Unique d’une superficie de 1499 m² environ correspondant à la toiture du 

bâtiment (2 pans orientés nord-est et 2 pans orientés sud-est), aux panneaux photovoltaïques 

fixés sur ladite toiture et à une épaisseur d’espace aérien (ou volume d’air) au-dessus du 

bâtiment, figurant entre les points A, B, C, D, E, F, G, H, I, J à 30 cm au-dessous des 

fermes suivant les pentes (limité à la côte NGF minimale de +90.83 m et à la côte NGF 

maximale de +91.90 m) et en teinte vert clair au plan n°6 (Tréfonds) et coupe A-A’ ci-joint 

et annexés, dressés par Vincent BERTHIER, Géomètre Expert à LECTOURE, Pépinière 

d’Entreprise de Lomagne, ZI La Couture. 
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OBSERVATIONS : 

 

La propriété du volume global, tel que décrit ci-dessus, comporte le droit de réaliser à 

l’intérieur dudit volume, toutes constructions, comporte la propriété desdites constructions et 

après leur réalisation, le droit de procéder ultérieurement, s’il en est besoin à toute 

subdivision ou réunion de ladite propriété. 

 
Le VOLUME DEUX (2) est figuré sous teinte vert clair aux plans ci-joints et 

annexés. 

 
 

TABLEAU DES COORDONNEES DES POINTS DE REPERES 
 

Point X Y Z 

A 1509013.14 3194211.27 90.83 

B 1509021.03 3194217.61 91.90 

C 1509028.05 3194223.25 90.95 

D 1509035.07 3194228.89 91.90 

E 1509042.96 3194235.23 90.83 

F 1509018.42 3194265.77 90.83 

G 1509010.52 3194259.43 91.90 

H 1509003.51 3194253.79 90.95 

I 1508996.49 3194248.15 91.90 

J 1508988.60 3194241.81 90.83 

 

Les coordonnées planimétriques : Lambert 93 CC44 / NGF IGN 69. 

 

Nota : Les coordonnées des points ci-dessus ne peuvent être utilisées que dans le cadre 

du présent état descriptif de division en volume. Ils ne peuvent en aucun cas servir la 

délimitation foncière de l’ensemble immobilier. 

 
 

PLANS 
 

Est demeuré ci-annexé, un jeu de plans teintés établis par Vincent BERTHIER, 

Géomètre Expert à LECTOURE, Pépinière d’Entreprise de Lomagne, ZI La Couture. 

Plans après relevé d’état des lieux en janvier 2022 et après calage des plans projets 

établis par la SCP 3K (s/c de M. KIEKEN), architecte. 

 

- Plan de Situation (Sans échelle) 

- Extrait cadastral (Echelle 1/1000) 

- Plan périmétral (Echelle 1/250) 

- Plan du Tréfonds (Echelle 1/250) 

- Plan du Surfonds (Echelle 1/250) 

- Coupe A-A’ (Echelle 1/200) 
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TABLEAU RECAPITULATIF 
 

L’état descriptif de division qui précède est résumé dans le tableau récapitulatif établi 

ci-après conformément à l’article 71 du décret n° 55-1350 du 14 Octobre 1995, modifié par 

le décret n° 59-89 du 7 Janvier 1959, pris pour l’application du décret n° 55-22 du 4 janvier 

1955, portant réforme de la publicité foncière. 

 

D’une manière générale les 2 volumes sont désignés comme suit : 

 

VOLUMES SITUATION DES VOLUMES NATURE 

UN (1)  En infrastructure : En partie inférieure, en 

dessous des terrains de tennis (côte NGF 

+84.29 m pour le court de tennis n°1 et 

+84.57 m pour le court de tennis n°2) sans 

limitation de profondeur. En 

Superstructure : Dans le bâtiment, au- 

dessus des terrains de tennis entre les côtes 

NGF +84.29 m (court de tennis n°1) et 

+84.57 m (court de tennis n°2) suivant les 

points A, B, C, D, E, F, G, H, I, J à 30 cm 

en bas des fermes suivant les pentes (limité 

à la côte NGF minimale de +90.83 m et à 
la côte NGF maximale de +91.90 m). 

Epaisseur de tréfonds sans 

limitation de profondeur. 

DEUX (2) En Superstructure : Dans le bâtiment, en 

partie supérieure suivant les points A, B, C, 

D, E, F, G, H, I, J à 30 cm au-dessous des 

fermes suivant les pentes (limité à la côte 

NGF minimale de +90.83 m et à la côte 

NGF maximale de +91.90 m). 

Espace aérien : Au-dessus de la toiture et 

des panneaux photovoltaïques et sans 
limitation de hauteur. 

Couverture comprenant les 

fermes, les pannes et les 

panneaux photovoltaïques. 

Surfonds (ou vide d’air) au- 

dessus sans limitation de 

hauteur. 

 
 

Il est précisé qu’aucune mitoyenneté, ni aucune indivision, n’existent entre les 

volumes ci-dessus créés et que, par ailleurs, le sol n’est pas mis en indivision forcée, aucune 

quote-part indivise dans la propriété du sol n’étant attribuée aux volumes ci-dessus créés. 

 

Ces volumes seront seulement liés entre eux par des relations de servitudes. 

 
SERVITUDES ENTRE LES VOLUMES 

CARACTERE DES SERVITUDES 

Les volumes et, par voie de conséquence, les bâtiments ou ouvrages édifiés dans ces 

volumes, sont grevés et/ou profitent de toutes les servitudes nécessaires à leur coexistence, 

solidité, entretien, usage, passage, vue, réparations et remplacement. 

Au regard de ces obligations réelles qui découlent de ces servitudes, chacun des 

volumes est considéré à l’égard de tout ou partie des autres volumes comme fonds dominant 

et réciproquement, sauf mention contraire. 

Il est précisé que l’énumération des servitudes ci-après ne présente aucun caractère 

limitatif et que chaque volume bénéficie et/ou, selon le cas, jouit et supporte d’une manière 
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générale les servitudes nécessaires à la réalisation des constructions inhérentes à la 

construction en volume et au fonctionnement de l’ensemble, ainsi que des servitudes 

constituées dans le cadre du Bail emphytéotique qui, en cas de contradiction, l’emportent sur 

celles, plus générales, établies au titre de l’Etat Descriptif de Division Volumétrique, ci- 

dessous, le tout, sans jamais pouvoir préjudicier à la réalisation ou à l’exploitation de la 

Centrale photovoltaïque du PRENEUR. 

Les servitudes ont un caractère réel, elles ne pourront cesser que par l’effet soit de 

convention soit de confusion en une seule et même personne de la propriété des fonds 

servants et dominants. Il est ici précisé que l’on entend, dans le cadre des présentes, par 

fonds servants et fonds dominants, et selon le cas, à la fois le droit d’emphytéose du 

PRENEUR, tel qu’il s’exerce à l’intérieur des volumes pris à Bail, et le droit de propriété du 

BAILLEUR, tel qu’il s’exerce sur les volumes non pris à bail, les deux (propriété du 

BAILLEUR et emphytéose du PRENEUR) pouvant être servant ou dominant, selon l’objet 

des servitudes issues de cet Etat Descriptif de Division Volumétrique et selon la situation de 

chaque volume concerné, par rapport aux autres). 

 

SERVITUDES GENERALES 

1/ Servitudes d’appui : 

Chaque volume supérieur bénéficie à l’égard du volume inférieur d’une servitude 

d’appui. Par suite, chaque dalle ou chaque élément de structure inférieur est grevé 

d’une servitude d’appui au profit du volume supérieur. 

En outre, les volumes constituant les volumes inférieurs devront supporter, le cas 

échéant, à titre de servitude, le passage et l’appui de pieux, piliers, poteaux et généralement 

de toute structure porteuse supportant les volumes supérieurs. 

 

2/ Servitudes d’accrochage et d’ancrage : 

Chaque volume supérieur bénéficie à l’égard du volume inférieur de toutes servitudes 

d’accrochage et d’ancrage nécessaires à l’installation des ouvrages et aménagements relatifs, 

soit à la réalisation et au fonctionnement de la Centrale photovoltaïque, soit à des menus 

ouvrages ou travaux légers intéressant seulement le bénéficiaire de ces servitudes, sans qu’il 

puisse être porté atteinte à la solidité et à la stabilité de l’ensemble. 

Dans ce dernier cas, ces servitudes entraînent au profit de leurs bénéficiaires et sans 

indemnité, le droit d’entretenir, réparer les ouvrages et aménagements ainsi accrochés ou 

ancrés dans la structure. Les frais d’entretien et de réparation leur incombent comme les frais 

et le coût des dommages que cet entretien ou cette réparation est susceptible d’apporter à la 

structure. 

 
3/ Servitudes de vues, de prospects et de surplombs : 

Chaque volume supérieur bénéficie à l’égard du volume inférieur de servitudes de 

vue, de prospect et de surplomb résultant de l’implantation des constructions déterminées par 

tout permis de construire, afin notamment que le ou les volumes recevant les modules 

photovoltaïques demeurent à l’abri de tout ombrage et de tout masque. 

 

4/ Servitudes de passage : 

Chacun des volumes bénéficie ou est grevé de toutes servitudes de passage qui 

s’avéreraient indispensables pour l’usage normal et le bon fonctionnement de l’ensemble 

immobilier, le tout sans préjudice des règles de sécurité électrique qui interdisent la présence 

et le passage dans les lots recevant les équipements de la Centrale photovoltaïque. 

Les propriétaires des volumes (ou titulaires de droit réel superficiaire à l’intérieur d’un 

ou de plusieurs volumes) souffrent sans indemnité l’exécution des réparations nécessaires 

pour le bon entretien des immeubles et si besoin est, laisser le passage aux architectes, 

entrepreneurs, ouvriers, à l’effet de vérifier l’état des installations, de surveiller, conduire ou 
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exécuter des travaux, le tout sans porter atteinte à la jouissance paisible par le PRENEUR de 

ses installations électriques. 

 

5/ Servitudes relatives aux réseaux de canalisation et gaines : 

Les différents volumes sont grevés réciproquement les uns par rapport aux autres, à 

titre réel et perpétuel, de toutes servitudes : 

- de passage de divers réseaux, canalisations et gaines, et notamment de liquides, 

d’électricité, de gaz, d’aération, de ventilation, de télécommunication, de télédistribution, 

d’évacuation de résidus, nécessaires à la desserte des différents volumes et aux 

aménagements à effectuer ; 

- nécessaire à l’entretien, la réparation ou le remplacement de réseaux dont il s’agit ; 

Si des modifications d’implantation étaient demandées par l’administration 

compétente, elles devront être réalisées aux endroits les moins dommageables et les 

servitudes ci-dessus seront reportées sur les lieux de la nouvelle implantation. 

Les travaux d’entretien et de réparation des différents réseaux conçus pour desservir 

privativement chacun des volumes, notamment en ce qui concerne l’eau, le gaz, l’électricité, 

la ventilation, le téléphone, les câbles et canalisations de transmission, seront supportés 

intégralement par les bénéficiaires desdits réseaux, quel que soit le volume dans lequel la 

réparation ou l’entretien est à effectuer. 

 

Il en sera de même pour les réseaux d’eaux usées dont l’entretien et la réparation des 

équipements nécessaires (tuyauteries, canalisations par exemple) seront supportés par le 

propriétaire qui en sera l’utilisateur quand ils sont destinés à l’usage d’un seul volume. 

Quand lesdits réseaux se regroupent avec des réseaux d’eaux usées provenant d’autres 

volumes, l’entretien, la réparation et la réfection de ces parties de réseaux seront assurés par 

l’ensembles des propriétaires de volume ou titulaires de superficies dans ces volumes, le tout 

par part viriles. 

 

6/ Servitude d’écoulement des eaux pluviales : 

Les propriétaires des volumes supérieurs (ou titulaires de droits réels superficiaires 

s’exerçant dans de tels volumes) assurent l’entretien des réseaux d’eaux pluviales, sous 

réserve de toute disposition contraire du Bail emphytéotique, qui prévaudra alors. Lesdits 

volumes bénéficient à l’encontre des volumes inférieurs de toutes servitudes d’écoulement 

des eaux de pluie. 

Les équipements nécessaires (réseaux et canalisations par exemple) seront supportés 

par le propriétaire (ou le titulaire de droits réels superficiaires s’exerçant dans un volume 

supérieur) qui en sera l’utilisateur quand ils sont destinés à l’usage d’un seul volume, le tout 

à nouveau sans préjudice de disposition contraire ou différente du Bail emphytéotique, qui 

prévaudra alors 

 

7/ Servitude de sécurité-incendie : 

Le maintien en état de l’isolation coupe-feu de voiles et de planchers, ainsi que la 

stabilité au feu d’éléments porteurs, incombent au propriétaire du volume dont l’usage exige 

cette isolation ou au titulaire de droits réels superficiaires s’exerçant dans un tel volume. 

 

8/ Servitude de non aedificandi et de non altius tollendi 
Chaque volume supérieur bénéficie à l’égard du volume inférieur d’une servitude de 

non aedificandi et de non altius tollendi. 

Cette servitude interdit l’édification ou le rehaussement de toutes sortes de 

constructions, mêmes enterrées, quelles qu'en soit la destination et la superficie, qu'elles 

soient temporaires ou définitives, démontables ou non, ainsi que l'installation de voiries et 

emplacements de stationnement sur tout ou partie des volumes grevés de cette servitude de 

telle sorte à ce que les modules photovoltaïques soient préservés de tout ombrage. L’objectif 
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de cette servitude est d’interdire tout ombrage et tout masque sur le ou les volumes recevant 

les modules photovoltaïques. 

 

L’ensemble des servitudes ci-dessus est consenti à titre gratuit, réel et pour la 

durée du droit de superficie du PRENEUR sur l’un, au moins, des volumes. 

 

SERVITUDES PARTICULIERES 
 

Servitudes grevant le lot 1 et bénéficiant au lot 2 : 

- Servitude de passage sur le fonds servant pour l’utilisation, l’entretien et/ou la 

réparation des panneaux photovoltaïques situés sur la toiture, par toutes entreprises ou 

employés qui seraient mandatés par le propriétaire ou le preneur des volumes constituant le 

fonds dominant. 

 

- Servitude de passage et de branchement des réseaux divers nécessaires au 

fonctionnement des panneaux photovoltaïques situés sur la toiture. 

 

- Servitude d’implantation de tous les éléments techniques nécessaires au bon 

fonctionnement des panneaux photovoltaïques situés sur la toiture, leur solidité, à leur 

entretien, à leur réparation et/ou à leur remplacement. 

 

- Servitude d’écoulement des eaux pluviales du volume supérieur sur le volume 

inférieur. 

 
Servitudes grevant le lot 2 et bénéficiant au lot 1 : 

- Servitude de passage pour l’accès, l’entretien, la réparation ou le remplacement des 

équipements techniques ou réseaux situés en ou sous toiture. 

 

- Servitude de passage de divers réseaux, canalisations et gaines, notamment de 

liquides, d’électricité, d’aération et tous les éléments techniques nécessaires au 

fonctionnement 

 
DISPOSITIONS DIVERSES 

VOLUME DE TREFONDS 

Tout propriétaire de volumes de tréfonds n’est tenu envers les propriétaires des autres 

volumes (ou envers les titulaires de droits superficiaires dans l’un, au moins, de ces « autres 

volumes ») d’aucune garantie de l’état du sol et du sous-sol, et il ne pourra être exercé tant 

contre lui que contre leurs ayant causes au titre des volumes tréfonciers par les autres 

propriétaires, lato sensu, aucun recours pour cause de mauvais état de ce sol ou sous-sol, 

vices de toutes natures, apparents ou cachés, pour cause de fouilles, carrières ou remblais qui 

auraient pu être faits et de tous éboulements, excavations ou affaissements qui viendraient à 

sa produire. 

Néanmoins, les volumes tréfonciers sont grevés de toutes les servitudes nécessaires à 

l’existence tant en infrastructure qu’en superstructure, de toutes les constructions ou 

ouvrages généralement quelconques qui seront édifiés dans les volumes supérieurs. 

Ces servitudes comporteront, notamment pour les propriétaires des fonds dominants 

(ou titulaires de droits superficiaires sur l’une, au moins, des volumes supérieurs), le droit 

d’accéder au tréfonds pour tous aménagements qui pourraient se révéler nécessaires au cas 

où la nature de ce tréfonds serait à l’origine de troubles et/ou de vices de constructions 

édifiées et s’y rattachant, directement ou indirectement). 
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II. BAIL EMPHYTHEOTIQUE ADMINISTRATIF 

MODIFICATION DES VOLUMES 

Chaque propriétaire de volume (ou titulaire de droits réels superficiaires s’y exerçant) 

pourra, sans l’accord des propriétaires des autres volumes, mais sous réserve de leurs droits, 

de ceux de leurs ayants-cause et de ceux des tiers : 

- diviser un volume en deux ou plusieurs nouveaux volumes ; 

- réunir deux ou plusieurs volumes contigus. 

 
PUBLICITE FONCIERE 

L’état descriptif de division volumétrique sur les parcelles ci-dessus désignées sera 

publié au service de la publicité foncière de AUCH 1 aux frais exclusifs du PRENEUR. 

Conformément aux dispositions de l’article 680 du Code général des impôts, les 

présentes donnent lieu à la perception d’un droit d’enregistrement fixe de 125 euros. 

La perception de la contribution de sécurité immobilière est du minimum de 15 

euros. 
 

 

Le bailleur, par ces présentes, donne à bail emphytéotique administratif au preneur, 

ici présent et qui accepte, l'immeuble dont la désignation suit. 

 

Par suite, il confère à LE PRENEUR un droit réel sur les biens objets des présentes, 

susceptible d'hypothèque. Ce droit peut être cédé et saisi dans les formes prescrites par la 

saisie immobilière. 

 

Pour la parfaite compréhension des parties, le Notaire soussigné rappelle les 

dispositions de l’article L 451-1 du Code rural et de la pêche maritime : 

« Le bail emphytéotique de biens immeubles confère au preneur un droit réel 

susceptible d'hypothèque ; ce droit peut être cédé et saisi dans les formes prescrites pour la 

saisie immobilière. 

Ce bail doit être consenti pour plus de dix-huit années et ne peut dépasser quatre- 

vingt-dix-neuf ans ; il ne peut se prolonger par tacite reconduction. » 

 

DESIGNATION 

 

LECTOURE (Gers) 
 

A LECTOURE (32700), Au moulin saint Geny. 
 

Dans un ensemble immobilier complexe cadastré : 

 
Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 CN 120 Au Moulin de Saint Gény 14 a 99 ca 

 

Le lot volume suivant : 

 

VOLUME DEUX (2) 
 

Un VOLUME immobilier dans lequel s'inscrit une partie de l'ensemble immobilier 

formé. 
 

· En superstructure 
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La couverture du bâtiment comprenant la toiture du bâtiment ainsi que les panneaux 
photovoltaïques assurant la production d’électricité à partir de l’énergie solaire, au-dessus et 
comprenant les fermes et 30 cm en dessous de celles-ci, à l’exception des support (IPN) qui 
sont compris dans le VOLUME UN (1). 

Le VOLUME DEUX (2) est constitué par une base unique qui est définie comme suit 
: 

 

- Base Unique d’une superficie de 1499 m² environ correspondant à la toiture du 

bâtiment (2 pans orientés nord-est et 2 pans orientés sud-est), aux panneaux photovoltaïques 

fixés sur ladite toiture et à une épaisseur d’espace aérien (ou volume d’air) au-dessus du 

bâtiment, figurant entre les points A, B, C, D, E, F, G, H, I, J à 30 cm au-dessous des 

fermes suivant les pentes (limité à la côte NGF minimale de +90.83 m et à la côte NGF 

maximale de +91.90 m) et en teinte vert clair au plan n°6 (Tréfonds) et coupe A-A’ ci-joint 

et annexés, dressés par Vincent BERTHIER, Géomètre Expert à LECTOURE, Pépinière 

d’Entreprise de Lomagne, ZI La Couture. 
OBSERVATIONS : 

 

La propriété du volume global, tel que décrit ci-dessus, comporte le droit de réaliser à 

l’intérieur dudit volume, toutes constructions, comporte la propriété desdites constructions et 

après leur réalisation, le droit de procéder ultérieurement, s’il en est besoin à toute 

subdivision ou réunion de ladite propriété. 

 

Le VOLUME DEUX (2) est figuré sous teinte vert clair aux plans ci-joints et 

annexés. 

 

Tel que le tout existe sans exception ni réserve et tel qu'il sera dénommé dans le 

cours de l'acte par le terme "l'immeuble" ou "le bien". 

 

Effet relatif - 

1°) Le bien est objet des présentes appartient à la commune de LECTOURE, et 

dépend de son domaine public, depuis de nombreuse année, et antérieurement à 1956. 

2°) Etat descriptif de division volumétrique établi aux termes des présentes, dont une 

copie authentique sera publiée au service de la publicité foncière de AUH 1. 

 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION VOLUMETRIQUE 

L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 

volumétrique établi aux termes des présentes, dont une copie authentique sera publiée au 

service de la publicité foncière de AUH 1. 

 

CONSISTANCE - REGLEMENTATION 

1°) Consistance 

Les volumes objets des présentes sont loués tels qu’ils existent avec toutes leurs 

dépendances sans exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus 

ou en moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte du PRENEUR. 

Le PRENEUR supportera les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues 

ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de celles actives s’il en existe, dès 

lors qu’elles lui ont été indiquées au plus tard lors des présentes. 

 

A cet égard, le PRENEUR déclare et reconnaît qu'il a déterminé seul la localisation et 

les dimensions de l'assiette de l'Equipement et qu'après avoir examiné ses caractéristiques 

techniques et celles de l'Immeuble, il a estimé, sous sa seule responsabilité, que l'Immeuble, 
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ses accessoires et ses abords étaient aptes à l'installation de l'Equipement et à la réalisation 

des travaux et aménagements de raccordement au Réseau Public. 

 

2°) Réglementation 

S’agissant d’une mise à disposition à titre onéreux d’immeubles en vue de leur 

exploitation pour une longue durée, la convention obéit aux règles des articles L 451-1 et 

suivants du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu’aux conditions particulières 

convenues entre les parties. 

 

3°) Rappel de la règlementation spécifique au bail emphytéotique administratif 

Il résulte des articles L1311-1 à L1311-3 du code général des collectivités territoriales 

ce qui suit littéralement rapporté : 

 
« Article L1311-1 

Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du code général de la propriété 

des personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine public des collectivités 

territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements sont inaliénables et 

imprescriptibles. 

 

Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être cédées dans les 

conditions fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques ou échangées dans les conditions fixées aux articles L. 3112-2 et L. 3112-3 du 

même code. 

 
Article L1311-2 

Un bien immobilier appartenant à une collectivité territoriale peut faire l'objet d'un 

bail emphytéotique prévu à l'article L. 451-1 du code rural et de la pêche maritime en vue de 

la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de sa compétence ou en vue de 

l'affectation à une association cultuelle d'un édifice du culte ouvert au public. Ce bail 

emphytéotique est dénommé bail emphytéotique administratif. 

 

Un tel bail peut être conclu même si le bien sur lequel il porte, en raison notamment 

de l'affectation du bien résultant soit du bail ou d'une convention non détachable de ce bail, 

soit des conditions de la gestion du bien ou du contrôle par la personne publique de cette 

gestion, constitue une dépendance du domaine public, sous réserve que cette dépendance 

demeure hors du champ d'application de la contravention de voirie. 

 

Un tel bail ne peut avoir pour objet l'exécution de travaux, la livraison de fournitures, 

la prestation de services, ou la gestion d'une mission de service public, avec une 

contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d'exploitation, pour le compte ou 

pour les besoins d'un acheteur ou d'une autorité concédante soumis au code de la commande 

publique. 

 

Dans le cas où un tel bail serait nécessaire à l'exécution d'un contrat de la commande 

publique, ce contrat prévoit, dans le respect des dispositions du présent code, les conditions 

de l'occupation du domaine. 

 

Lorsque le bail a pour objet l'affectation à une association cultuelle d'un édifice du 

culte ouvert au public, la collectivité territoriale informe le représentant de l'Etat dans le 

département de son intention de conclure un tel bail au moins trois mois avant sa 

conclusion. 

 

Article L1311-3 
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Les baux passés en application de l'article L. 1311-2 satisfont aux conditions 

particulières suivantes : 

1° Les droits résultant du bail ne peuvent être cédés, avec l'agrément de la collectivité 

territoriale, qu'à une personne subrogée au preneur dans les droits et obligations découlant 

de ce bail et, le cas échéant, des conventions non détachables conclues pour l'exécution du 

service public ou la réalisation de l'opération d'intérêt général. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, les droits résultant du bail ne peuvent faire 

l'objet d'une cession lorsque le respect des obligations de publicité et de sélection préalables 

à la délivrance d'un titre, prévues à l'article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des 

personnes publiques, s'y oppose ; 

2° Le droit réel conféré au titulaire du bail de même que les ouvrages dont il est 

propriétaire sont susceptibles d'hypothèque uniquement pour la garantie des emprunts 

contractés par le preneur en vue de financer la réalisation ou l'amélioration des ouvrages 

situés sur le bien loué. 

Ces emprunts sont pris en compte pour la détermination du montant maximum des 

garanties et cautionnements qu'une collectivité territoriale est autorisée à accorder à une 

personne privée. 

Le contrat constituant l'hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par la 

collectivité territoriale ; 

3° Seuls les créanciers hypothécaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou 

des mesures d'exécution sur les droits immobiliers résultant du bail. 

La collectivité territoriale a la faculté de se substituer au preneur dans la charge des 

emprunts en résiliant ou en modifiant le bail et, le cas échéant, les conventions non 

détachables. Elle peut également autoriser la cession conformément aux dispositions du 1° 

ci-dessus ; 

 

4° Les litiges relatifs à ces baux sont de la compétence des tribunaux administratifs ; 

5° Les constructions réalisées dans le cadre de ces baux peuvent donner lieu à la 

conclusion de contrats de crédit-bail. Dans ce cas, le contrat comporte des clauses 

permettant de préserver les exigences du service public ; 

6° Lorsqu'une rémunération est versée par la personne publique au preneur, cette 

rémunération distingue, pour son calcul, les coûts d'investissement, de fonctionnement et de 

financement » 

 
RESPONSABILITE 

Le Bailleur reconnaît que les Centrales photovoltaïques auront un impact notamment 

visuel et s’interdit de prétendre à une quelconque indemnité liée à la présence des Centrales 

photovoltaïques. Il fera également son affaire personnelle, sans recours contre le Preneur, de 

toute réclamation émanant des tiers. 

En cas d’obligation de mise en conformité des centrales liée à une évolution 

règlementaire, le Preneur s’engage à réaliser les travaux nécessaires. 

 

ETAT DES LIEUX 

Le PRENEUR reconnaît avoir reçu les éléments inclus dans les volumes pris à Bail 

emphytéotique en bon état d’entretien courant. 

 
DUREE DU BAIL 

Le présent bail à construction est conclu pour une durée de VINGT CINQ (25) 

années entières et consécutives qui commencera à courir à compter de ce jour. 

 
Enfin, s’agissant de la durée, il est rappelé qu’aucun bail emphytéotique ne peut 
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se prolonger par tacite reconduction, conformément à l’article L.451-1 alinéa 2 in fine 

du Code rural, ni conférer un droit au renouvellement. 

 

CONDITIONS DE JOUISSANCE 

1°) Jouissance 

Le PRENEUR jouira des volumes pris à Bail emphytéotique en bon professionnel de 

son secteur, sans commettre ni souffrir qu'il y soit fait des dégâts ou des dégradations. 

Le BAILLEUR déclare que les biens objet des présentes sont libres de toute location, 

occupation ou réquisition de quelque nature que ce soit, à la date de signature du présent 

bail. 

 

L'EMPHYTEOTE s’engage, à : 

- Prendre le BIEN en l'état où il se trouve le jour de la remise, sans pouvoir exiger de 

la part du BAILLEUR de remise en état ou de réparations pendant la durée de la convention. 

- Maintenir en bon état d'entretien, de sécurité et de propreté, les équipements 

photovoltaïques et à remplacer, s'il y a lieu, ce qui ne pourrait être réparé. 

- Occuper les lieux mis à disposition dans le cadre d'une utilisation normale du 

patrimoine du BAILLEUR, et conformément à la destination prévue. 

- Aviser le BAILLEUR immédiatement de toutes dépréciations subies par 

l'équipement dès lors qu’elles pourraient avoir une incidence sur le patrimoine du 

BAILLEUR , quand bien même il n'en résulterait aucun dégât apparent. 

- Ne faire aucune modification de l'équipement susceptible de porter atteinte au 

patrimoine du BAILLEUR , ou de perturber la bonne marche du service qui l’occupe sans 

l'autorisation expresse préalable et écrite du BAILLEUR . 

- Faire son affaire personnelle de l'exploitation de l'équipement, de manière que du 

BAILLEUR ne subisse aucun inconvénient et ne puisse être inquiétée pour cette mise à 

disposition, pour quelque cause que ce soit. 

 
2°) Empiétement - Usurpations 

Le PRENEUR s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations dont il aurait 

connaissance et devra avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le 

délai prescrit par l'article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens et dommages- 

intérêts. 

3°) Destination des volumes 

Le PRENEUR pourra utiliser librement les volumes pris à Bail emphytéotique 

administratif uniquement pour : la conception, la construction d’une couverture et 

l’exploitation d’une centrale photovoltaïques à usage de production et de 

commercialisation de l’électricité. 
 

Il est expressément rappelé que l’intérêt général qui s’attache à l’exploitation des biens 

donnés à bail constitue un élément déterminant de la conclusion du présent bail. 

 

En conséquence, le PRENEUR devra, pendant tout le cours du bail, s’assurer que 

l’établissement est exploité dans des conditions satisfaisantes, ce qui impliquera notamment 

de permettre un accès à tous au lot volume UN, non objet du présent bail. 

 
4°) Affichage sur les volumes 

Ce droit est expressément réservé au PRENEUR pour ses propres activités. 

 
5°) Réparations locatives ou de menu entretien 
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Le PRENEUR devra, pendant tout le cours du Bail emphytéotique, maintenir ses 

installations en bon état d’entretien, réparations et de fonctionnement. Il devra pendant toute 

la durée du Bail emphytéotique procéder à la maintenance de ses installations électriques et 

fournir au BAILLEUR des rapports de maintenance, sur demande de ce dernier. 

 

En cas de réalisation du bâtiment projeté le PRENEUR supportera l’entretien 

courant et les réparations de la toiture. Il devra en outre assurer la parfaite étanchéité 

desdites toitures. 

 

Le BAILLEUR entretiendra les chéneaux, cette disposition prévalant sur toute 

mention contraire ou différente de l’état descriptif de division en volumes. 

 

Il est précisé que si le défaut d'étanchéité ou les dommages nécessitant une réparation 

sont causés par le BAILLEUR ou son activité, ce dernier assumera le coût des réparations à 

faire. 

 

En tout état de cause, compte tenu des règles de sécurité électrique, le BAILLEUR ne 

doit jamais intervenir sur les installations photovoltaïques du PRENEUR. 

 

Le BAILLEUR s'engage quant à lui à assurer au PRENEUR une jouissance paisible 

des biens et à le garantir des vices cachés. 

 

Le BAILLEUR s'engage à entretenir le lot volume 1, non objet du présent bail, de 

manière raisonnable, de manière telle qu'aucun incident ne puisse, du fait d'un défaut 

d'entretien, générer des perturbations dans le fonctionnement des constructions, ouvrages et 

aménagements réalisés par le PRENEUR ou causer des dommages à ce dernier. 

 

En cas de carence du BAILLEUR constatée au titre des dispositions ci-dessus, et 

après mise en demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de réception restée sans 

effet à l'expiration d'un délai maximum d'un mois à compter de la première présentation du 

courrier, le PRENEUR pourra effectuer ou faire effectuer, aux frais du BAILLEUR, tous 

travaux ou démarches qu'il jugerait nécessaires. 

6°) Grosses réparations 

Conformément aux dispositions de l’article L 451-8 deuxième alinéa du Code rural et 

de la pêche maritime, le PRENEUR, en ce qui concerne les constructions existant au 

moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite, est tenu des réparations de toute 

nature sans obligation de reconstruire les bâtiments s’il prouve qu’ils ont été détruits par cas 

fortuit, force majeure ou qu’ils ont péri par le vice de la construction antérieure au bail. 

 

Il est convenu que le PRENEUR prend en charge et assume l’entretien et les grosses 

réparations de la toiture (sur laquelle la Centrale photovoltaïque prend appui), 

 

Il est convenu que le BAILLEUR prend en charge et assume l’entretien et les grosses 

réparations des poteaux sur lesquels les réalisations du PRENEUR prennent appui, du fait 

qu’il en est propriétaire et doit la jouissance paisible au PRENEUR. 

7°) Conformité aux normes des ouvrages et aménagements - respect de la 

règlementation 

Le PRENEUR aura à sa charge les travaux rendus nécessaires pour la conformité de 

ses installations, au regard des règles de protection de l'environnement imposées par 

l'autorité administrative. 
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Le PRENEUR veillera sous sa seule responsabilité à respecter les lois et règlements 

établis par les autorités compétentes, notamment ceux liés à la prévention contre le risque 

d'incendie pendant les travaux. 

 

8°) Perte partielle du fonds ou de son exploitation 

Il est convenu que l'EMPHYTEOTE ne pourra demander de réduction partielle de la 

redevance pour perte partielle du fonds ou de son exploitation par cas fortuit. 

 
9°) Changement du fonds - Constructions - Améliorations 

L'EMPHYTEOTE ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en diminuer la 

valeur. 

Il peut effectuer sur le fonds dont il s’agit, sous réserve de l’autorisation préalable et 

écrite du BAILLEUR, toutes constructions et toutes améliorations en rapport direct avec 

l’objet du présent bail, et notamment celles telles que décrites ci-après au paragraphe « 

TRAVAUX ». Une réponse du BAILLEUR devra être émise sous 1 mois. 

 

Si les constructions s’avéraient imposées par la législation, une simple information au 

BAILLEUR sera requise. 

 

S’il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur du fonds, il 

ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR en fin de bail, 

sauf en cas de demande de démantèlement tel que cela est prévu au paragraphe « sort des 

installations en fin de bail ». 

 
10°) Assurances 

 

a) Pendant la période de réalisation du bâtiment et des installations photovoltaïques, 
 

Le PRENEUR exigera des entreprises en charge de ladite construction d'être elles- 

mêmes assurées de tous risque liés à cette construction, en qualité d'acteurs du chantier, en 

souscrivant notamment : 

· Une assurance Tous Risques Chantier, comprenant une assurance de dommages 

aux existants et/ou avoisinants. Elle prendra effet à compter de l'ouverture de chantier et 

prendra fin à la date d'achèvement des travaux ; 
. une assurance responsabilité civile 

· Une assurance décennale. Elle prendra effet à compter de la date d'achèvement des 

travaux, pour une période de dix (10) ans. 

 

Concernant l’assurance dommages-ouvrage des articles L 241-2 et L 242-1 du Code 

des assurances il résulte de l’article L. 243-1-1 I du Code des assurances : 

« Ne sont pas soumis aux obligations d’assurance édictées par les articles L.241-1, 

L. 241-2, et L. 242-1 […] les ouvrages de transport, de production, de stockage et de 

distribution d’énergie … ». 

 

b) Pendant la phase d’exploitation , 
 

L’EMPHYTEOTE sera tenu d'assurer, dès le début de l’autorisation, et de maintenir 

assurées contre l'incendie, les explosions, les dégâts des eaux, dommages aux biens et autres 

risques, les constructions qu'il se propose d'édifier. 

 

Il devra également contracter une assurance de Responsabilité Civile. 
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L’EMPHYTEOTE s'engage à maintenir toutes les assurances susvisées tant que durera 

le présent bail emphytéotique et sa prorogation éventuelle, à en régler ponctuellement les 

primes et à justifier de leur paiement à première demande du BAILLEUR. 

 

Le BAILLEUR sera tenu d'assurer, dès le début du bail, et de maintenir assurés contre 

l'incendie, les explosions, les dégâts des eaux et autres risques, les volumes non loués. 

Il devra également contracter une assurance de Responsabilité Civile. 

Le BAILLEUR s'engage à maintenir toutes les assurances susvisées tant que durera le 

bail et ses renouvellements, à en régler ponctuellement les primes et à justifier de leur 

paiement à première demande de l’EMPHYTEOTE. 

 

Le BAILLEUR répondra de l’incendie sauf à prouver le cas fortuit, la force majeure 

ou le vice de construction antérieur aux présentes, ou que le feu ait été communiqué par un 

immeuble voisin. 

 

Les parties conviennent de renoncer réciproquement à tous recours l'une contre l'autre 

et contre leurs assureurs respectifs. Elles sont informées que cette renonciation devra être 

signifiée à leurs assureurs par lettre recommandée avec accusé de réception et figurer dans 

les contrats d'assurance. 

 

c) Location des volumes non loués par le BAILLEUR 

Dans l’hypothèse où seraient donnés à bail les volumes ne faisant pas l'objet du 

présent bail emphytéotique, le BAILLEUR s’engage à ce que le ou les futurs occupants de 

ces volumes assurent, dès le début des baux, et maintiennent assurées contre l‘incendie, les 

explosions, les dégâts des eaux, dommages aux biens et autres risques, les surfaces et 

volumes loués. 

 
II devra également contracter une assurance de Responsabilité Civile. 

Le BAILLEUR se porte fort vis-à-vis de l’EMPHYTEOTE du maintien par les 

occupants du ou des volumes ne faisant pas l'objet du présent bail de toutes les assurances 

susvisées tant que durera le présent bail et ses renouvellements, à en régler ponctuellement 

les primes et à justifier de leur paiement à première demande de l’EMPHYTEOTE. 

 

Le BAILLEUR s’interdit d’apporter une quelconque ombre au moyen d’arbres à 

hautes tiges ou construction sur les volumes objet des présentes 

 

Le présent paragraphe « ASSURANCES » survivra en tant que de besoin au présent 

Contrat. 

 
11°) Droit d’accession 

Le PRENEUR profite seul du droit d’accession pendant toute la durée du Bail 

emphytéotique, dans la mesure des volumes qu’il loue. 

 

12°) Propriété des installations 

Toute installation réalisée par le PRENEUR dans les volumes pris à Bail 

emphytéotique, notamment la Centrale photovoltaïque et ses accessoires, suit le régime ci- 

après : 
- Au cours du Bail emphytéotique : 

Ces installations sont et restent la propriété du PRENEUR et celle de ses ayants 

cause.  

- A la fin du Bail emphytéotique : 

Voir les dispositions de l’article 13°, ci-dessous. 
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13°) Fin du Bail emphytéotique - Obligation du PRENEUR 

Quelle que soit la cause de la fin du Bail emphytéotique, le PRENEUR devra restituer 

les volumes loués en bon état. 

Il ne pourra pas demander au BAILLEUR d'indemnité en contrepartie des 

améliorations qu'il aura effectuées. 

 

Le PRENEUR est tenu, à la fin du Bail emphytéotique, sauf dans le cadre de la 

solution 1 ci-après, de supprimer les sources de pollution qui trouveraient leur origine dans 

sa présence ou son activité durant ledit bail, ainsi que l’élimination des conséquences 

attachées à ces pollutions, dans les conditions qui seraient prescrites au PRENEUR par 

l’Administration ou prononcées par décision de Justice. 

 
En outre, concernant les installations photovoltaïques du PRENEUR, le BAILLEUR 

dispose d’une option à trois branches ci-après visées 

 

Le BAILLEUR devra faire connaître au PRENEUR l’option choisie par lettre 

recommandée avec avis de réception adressée : 

- dans les six (6) mois précédant l’expiration du Bail emphytéotique par arrivée de son 

terme conventionnel ; 

- ou dans les trois (3) mois de l’introduction d’une action en résiliation, qu’elle émane 

de lui ou du PRENEUR. 

 

Si, dans le délai indiqué, le BAILLEUR n’avait pas indiqué son choix au PRENEUR, 

il sera fait application de la solution 2 ci-après. 

 

L'EMPHYTEOTE s’engage en tout état de cause à ce que la Centrale photovoltaïque 

et tous ses éléments soient, à l’expiration du bail, en état de fonctionnement, sans garantie de 

performance et de rendement. 

 

Solution n° 1 : Accession par le BAILLEUR à l’ensemble des installations 

photovoltaïques (accessoires compris) (précisions) 

A l’expiration du Bail emphytéotique, quelle que soit sa cause, la propriété des 

ouvrages réalisées par le PRENEUR dans les volumes objets du bail, des installations 

photovoltaïques et de leurs équipements accessoires accède au BAILLEUR, sans que cette 

accession ait besoin d'être constatée par un acte ; Etant précisé que l’installation 

photovoltaïque sera conservée en l’état, sans aucune garantie d'exploitation donnée par 

le PRENEUR. 

 

Cette accession a lieu 

- soit sans indemnité, si la fin du Bail emphytéotique correspond à l’échéance de son 

terme conventionnel ou si le bail est résilié aux torts exclusifs du PRENEUR; 

- soit avec indemnité, dont le BAILLEUR doit s’acquitter à première demande auprès 

du PRENEUR, si le Bail emphytéotique prend fin par résiliation aux torts exclusifs du 

BAILLEUR ou aux torts partagés des parties. L'indemnité étant calculée de la façon 

suivante : (i) à la valeur de remplacement de la Centrale photovoltaïque (accessoires 

compris), à laquelle s’ajoutent le montant : (ii) des pertes de revenus électriques (sur la durée 

qui restait à courir entre la résiliation et le terme initial du Bail emphytéotique), calculée en 

tenant compte du prix de vente HT de cette électricité à la date de résiliation multiplié par la 

moyenne du volume produit annuellement par la Centrale photovoltaïque depuis sa mise en 

service) multipliée par 1,5 en cas de résiliation aux torts du bailleur ou 0,75 en cas de 

résiliation aux torts partagés ; (iii) des frais, coûts et conséquences du remboursement 

anticipé de tout concours financier dont le PRENEUR bénéficiait alors encore, en lien avec 

la construction de la Centrale photovoltaïque et de tout bâtiment sous-jacent. 
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Règles communes à toute accession par le BAILLEUR : 

Dans tous les cas où il accède à des équipements, meubles ou immeubles, et travaux 

qui étaient antérieurement la propriété du PRENEUR, le BAILLEUR ne peut rien réclamer 

au PRENEUR, à quelque titre que ce soit, au motif de quelque malfaçon ou 

dysfonctionnement ou encore d’une modification réglementaire ou législative. 

Le BAILLEUR accèdera à ces éléments dans l’état où ils se trouvent, le PRENEUR 

étant ainsi dégagé de toute responsabilité sur leur conception, leur installation, leur 

fonctionnement, ainsi que de tout ce qui aurait une incidence sur la couverture des bâtiments 

ou sur la rentabilité des installations. 

Le PRENEUR remettra au BAILLEUR l’ensemble des documents techniques 

nécessaires à la poursuite de l’exploitation des éléments auxquels ce dernier accède, le 

BAILLEUR faisant son affaire de toute autorisation nécessaire à leur usage et/ou 

exploitation par la suite. 

Le respect de la réglementation en vigueur, des assurances nécessaires et toute autre 

disposition alors applicable seront à la charge exclusive du BAILLEUR, qui est tenu de 

dégager de toute responsabilité ou de toute mise en cause le PRENEUR, suite à son 

accession. Le BAILLEUR devra assumer seul, et sans action ni recours contre le 

PRENEUR tous les devoirs, obligations et responsabilités découlant de la propriété et de 

l’exploitation des éléments qui lui ont accédés. 

 

Solution n° 2 : Démontage total  de la centrale (précisions) 

Le PRENEUR s'oblige à désactiver gratuitement l'Equipement photovoltaïque dans le 

respect des normes en vigueur, à démonter et à évacuer les panneaux photovoltaïques et des 

équipements électriques, le tout au plus tard dans les six mois suivant l’arrivée du terme. 

Les autres ouvrages réalisés par le preneur accèderont au bailleur sans 

indemnités, et sans que cette accession ait besoin d'être constatée par un acte. 

Les cavaliers/pontets du système de fixation ne seront pas retirés afin d’assurer 

l’étanchéité du toit après l’évacuation des panneaux. 

 

Les installations photovoltaïques et leurs équipements accessoires demeurent alors la 

propriété du PRENEUR qui les démantèle. 

 

Solution n° 3 : il négocie un nouveau bail avec le PRENEUR. Les conditions de ce 

nouveau bail seront définies d’un commun accord entre le BAILLEUR et le PRENEUR. Le 

cas échéant, la plus diligente des parties devra, par écrit, solliciter une telle négociation 

auprès de son cocontractant, au plus tard six mois avant la date d’expiration du bail. 

 

14°) Dommages 

Le PRENEUR répondra de tous dommages susceptibles d'être causés par les 

constructions, ouvrages, aménagements et travaux réalisés par lui, que ce soit au 

BAILLEUR ou à tout tiers. 

Le PRENEUR assumera tout dégât, toute détérioration ou panne affectant les 

constructions, ouvrages, aménagements et travaux réalisés par lui et supportera les 

conséquences directes susceptibles d'en résulter pour lui, sauf si leur origine résulte du fait 

ou de la faute du BAILLEUR ou de ses ayants droits. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES : Travaux à effectuer par LE PRENEUR 
 

Afin de mettre en œuvre le projet porté par le PRENEUR, ce dernier s’engage à mettre 

en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation du programme de travaux associé au projet. 
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A cette fin, le PRENEUR s’engage à réaliser à ses frais et risques, l’ensemble des 

travaux d’aménagement comprenant les éléments de couverture, de bardage et l’éclairage 

intérieur. 

 

Précision étant ici faite qua par la suite, les frais d’entretien de l’éclairage intérieur 

seront supportés par le BAILLEUR. 

 

LE PRENEUR s’engage à procéder à la réalisation des tâches suivantes : 

 

1°) Fourniture et pose d'une toiture avec CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE au- 

dessus sur la base d'un bâtiment apte à recevoir une toiture photovoltaïque, éclairage sous la 

toiture des courts de tennis, 

2°) Ensemble des fournitures et raccordement électriques. 

3°) Raccordement de la Centrale Photovoltaïque au réseau de distribution d’électricité 

 

LE PRENEUR poursuivra l'édification desdites constructions jusqu'à leur complet 

achèvement ainsi que des éléments d'infrastructure ou d'équipement qui peuvent être 

nécessaires. 

Les constructions devront être édifiées conformément aux règles de l'art, aux 

prescriptions réglementaires ou administratives et aux obligations résultant du permis de 

construire et de ses modificatifs le cas échéant. 

L’installation de l'Equipement et la réalisation de travaux et aménagements de 

raccordement au Réseau Public devra avoir lieu conformément aux règles de l'Art et aux 

prescriptions du permis de construire ou de la déclaration de travaux éventuellement 

nécessaire. 

LE PRENEUR devra prendre toutes les dispositions utiles pour n'apporter aucun 

trouble de quelque nature que ce soit, à l’exception des troubles normaux du chantier. 

 

Dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur, le 

PRENEUR fait son affaire personnelle de la maîtrise d’œuvre du projet. 

 

Le BAILLEUR autorise expressément LE PRENEUR à réaliser tous travaux 

d'entretien, de maintenance et de mise à niveau des constructions et autorise le dépôt de toute 

autorisation administrative (notamment permis de construire et déclaration de travaux) 

requise pour faire toute modification, en particulier toute amélioration de nature 

technologique souhaitée par LE PRENEUR ou requise par la mise aux normes des 

équipements. 

Le BAILLEUR s'engage à supporter toutes les contraintes causées par les travaux 

réalisés par LE PRENEUR, ci-dessus visés, et ce sans qu'aucune indemnité ne soit due par 

LE PRENEUR. 

 

A l'effet de réaliser les travaux susvisés, le PRENEUR a obtenu de la mairie de 

LECTOURE un permis de construire délivré le 3 mars 2022, sous le numéro PC 032 208 

22L0005. Une copie de l'arrêté est demeurée annexée à la présente minute après mention. 

 

Le PRENEUR s’engage à transmettre au mois 15 jours avant le début des travaux le 

dossier d’exécution comprenant le mode opératoire et le planning des travaux. 

 

Le PRENEUR sera responsable des dommages provenant de son fait pendant 

l’exécution des travaux. 

Le PRENEUR s’engage à maintenir le chantier et ses accès dans un état de correcte 

propreté pendant toute la durée des travaux. 
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Pendant l’exécution des travaux, le lot volume UN non objet du présent bail sera 

fermé au public. 

 

Pour la réalisation des travaux, il est convenu que le BAILLEUR mettra à disposition 

du PRENENUR une aire de stockage et/ou une aire de manutention et d’approche. 

 

Si un retard dans l’exécution des travaux est dû au fait du PRENEUR, le BAILLEUR 

ne sera tenu en aucun cas au versement d’une indemnité pour privation de jouissance de 

l’installation. 

 
Délai 

Les ouvrages et installations devront être achevés et l’accès aux terrains de tennis 

situées dans le lot volume UN conservé par le BAILLEUR, devra être possible, dans un délai 

maximal de DIX HUIT (18) mois à compter de ce jour. 
 

Toutefois s’il survenait, un cas de force majeure, le délai prévu ci-dessus serait 

prolongé d’une période égale à celle pendant laquelle l’évènement considéré aurait mis 

obstacle à la poursuite de l’installation de l’équipement ou des travaux de raccordement. 

À cet égard, seront considérés comme cas de force majeure : 

- la grève, qu’elle soit générale ou particulière à l’industrie ou aux professions des 

entreprises travaillant sur le chantier ; 

- la grève empêchant les entreprises ou prestataires de pénétrer sur les lieux ; 

- la liquidation judiciaire, le redressement judiciaire ou la disparition de l’une de ces 

entreprises ; 

- les injonctions administratives ou judiciaires de suspendre ou arrêter les travaux (à 

moins que lesdites injonctions ne soient fondées sur des fautes ou des négligences 

imputables à l'EMPHYTEOTE) ; 

- les troubles résultant d’hostilité, révolution, émeute, mouvement populaire, acte de 

terrorisme, de vandalisme, de sabotage, d’incendie, d’explosion, cataclysme ou accident de 

chantier empêchant sa continuation normale ; 

- les difficultés d’approvisionnement du chantier en matériaux lorsque ces difficultés 

proviennent d’un désordre du marché à l’échelle internationale, nationale ou régionale ; 

- les intempéries, tempêtes, cyclones ou autres aléas climatiques pris en compte par la 

caisse de compensation des intempéries ainsi que toute catastrophe naturelle. 

 

Achèvement 

À l’achèvement des travaux d’installation, l’EMPHYTEOTE remettra au BAILLEUR 

une attestation délivrée par un bureau de contrôle mentionnant la conformité des installations 

et des équipements photovoltaïques aux normes nationales générales en vigueur et 

applicables à la réalisation d’une Centrale Photovoltaïque. 

 

Remise en état des lieux à la fin des travaux 

Avant toute mise en service de la Centrale Photovoltaïque, et réouverture au public 

des court de tennis, l’EMPHYTEOTE notifiera la fin des travaux au BAILLEUR. 

Ce dernier aura alors un délai de 15 jours afin de demander la réalisation d’un constat 

contradictoire par exploit d’huissier d’achèvement des travaux à la charge de 

l’EMPHYTEOTE. 

Ce constat sera comparé à l’état des lieux réalisé au début de la jouissance (paragraphe 

« ETAT DES LIEUX »). 

A défaut de demande dans ce délai, l’EMPHYTEOTE pourra librement procéder au 

raccordement. 

L’EMPHYTEOTE s’engage à remettre les lieux (en ce compris l’aire de stockage et 

de manutention ) dans le même état que celui existant au moment de l’état des lieux. Tous 
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les dommages éventuellement causés aux Biens et imputables aux faits de l’EMPHYTEOTE 

ou des entreprises qu’il a fait intervenir seront à la charge de celui-ci et les biens 

endommagés immédiatement remis en état, sauf pour les dommages directement liés à 

l’utilisation courante du site. 

L’EMPHYTEOTE devra veiller à ce que tout ce qui encombrerait de son fait le 

volume non compris dans le présent bail ou la parcelle voisine soit retiré. 

En cas de refus, le BAILLEUR mettra à l’EMPHYTEOTE en demeure de s’exécuter 

sans délai. 

Les non conformités mineures ne nuisant pas au bon fonctionnement du parking ne 

pourront cependant pas être un obstacle au non raccordement. 

À l’expiration d'un délai de 2 mois sans intervention de l’EMPHYTEOTE, le 

BAILLEUR fera procéder aux travaux nécessaires, sous son entière responsabilité par 

l’entreprise de son choix aux frais de l’EMPHYTEOTE. 

Ces constructions et aménagements devront être édifiés conformément aux règles de 

l'art et aux dispositions réglementaires en vigueur. 

L’EMPHYTEOTE ne sera admis à formuler aucune réclamation au sujet de la 

consistance et des dispositions des ombrières qu'il est censé bien connaître, au vu des études 

préalables réalisées. 

 

CESSION - HYPOTHEQUE - APPORT EN SOCIETE 
 

1°) Cession du bail - Hypothèque 

Le bail confère à l'EMPHYTEOTE un droit réel susceptible d’hypothèque, en outre ce 

droit peut être sous-loué, cédé et saisi. 

 

Toutefois, ce droit réel : 

- n'est pas librement cessible, la cession devant être soumise, à peine de nullité, à 

l'agrément préalable du BAILLEUR et le cessionnaire doit être substitué dans les droits et 

obligations de l'EMPHYTEOTE ; 

- ne peut faire l’objet d’une cession lorsque le respect des obligations de publicité et 

de sélection préalables à la délivrance d’un titre s’y oppose ; 

- n'est pas librement hypothécable, l'hypothèque ne pouvant être constitué que pour 

financer la réalisation ou l'amélioration des ouvrages destinés à la réalisation de l’objet du 

présent bail et situés sur le bien loué, et avec l'approbation préalable de la collectivité 

BAILLEUR, à peine de nullité. 

 

2°) Apport à une société 

L'apport à une société sera soumis à agrément du BAILLEUR. 

 

VENTE DU BIEN LOUÉ 

OU DES PARCELLES ASSIETTES DES SERVITUDES ASSOCIÉES 

En cas de vente ou de transfert de propriété du Bien Loué ou des parcelles assiettes 

des Servitudes associées par le BAILLEUR, le BAILLEUR ou ses ayants droit devront 

prévenir l’acquéreur ou le nouveau propriétaire de l’existence de la présente convention, 

laquelle se poursuivra de plein droit jusqu’à son terme entre le PRENEUR et le nouveau 

propriétaire, aux mêmes charges et conditions. 

 
REDEVANCE 

Le Bail emphytéotique est consenti et accepté moyennant le versement d'une 

redevance dans les conditions ci-après. 

 

Montant de la Redevance 
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Le Bail emphytéotique est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle (la 

« Redevance »), payable à terme échue, fixée à UN EUROS (1,00 €) par an pour les 

VINGT-CINQ (25) années du Bail emphytéotique. 

 

Conformément à l’article 261, D-1°bis du CGI, le présent bail est exonéré de TVA. Le 

BAILLEUR déclare ne pas souhaiter exercer l’option pour la TVA prévue à l’article 260, 5° 

du CGI. Par conséquent, aucune TVA ne sera due par le PRENEUR en sus du montant de la 

Redevance mentionné au paragraphe précédent. 

 

Les parties conviennent que : 

- ces sommes resteront acquises au BAILLEUR, même en cas de résiliation 

anticipée du présent bail, 

- que ces sommes ne seront pas révisées. 

 
PAIEMENT DE LA REDEVANCE 

Le paiement de la redevance s’effectuera en une seule fois pour un montant global de 

VINGT CINQ EUROS (25,00 €) que le PRENEUR s'oblige à payer au BAILLEUR par 

virement bancaire dans les deux mois des présentes. 

 

DEPOT DE GARANTIE 

Les parties n'ont pas jugé opportun le versement d'un dépôt de garantie. 

 
 

ABSENCE D’INDEMNITE EN FIN DE BAIL 

Les parties déclarent que la redevance ci-dessus convenue a été fixée en tenant compte 

d’une éventuelle absence d’amélioration en fin de bail (notamment pour le cas où il serait 

exigé le démantèlement des ouvrages de l’EMPHYTEOTE) de sorte que le BAILLEUR ne 

pourra réclamer aucune indemnisation à ce titre pour quelque cause que ce soit. 

 
IMPOTS ET TAXES 

Le PRENEUR devra acquitter toutes les contributions et charges relatives à son 

activité, ainsi qu’aux volumes pris à Bail emphytéotique, y compris l’éventuelle taxe 

foncière afférente aux locaux techniques. 

 
DESTRUCTION DES VOLUMES LOUES 

Si les volumes pris à Bail emphytéotique venaient à être détruits en totalité, par toute 

cause indépendante de la volonté du BAILLEUR, le PRENEUR aura seul la faculté 

d’invoquer la caducité des présentes. 

Si les volumes pris à Bail emphytéotique n’étaient que partiellement détruits ou rendus 

inutilisables, le PRENEUR pourrait effectuer, à ses frais, sous sa responsabilité et selon les 

règles de l’art, les travaux nécessaires, y compris sur les biens propriété du BAILLEUR sur 

lesquels le Bail emphytéotique ne porte pas, pour permettre la poursuite de son activité. 

 
ENGAGEMENT A NE PAS INVOQUER 

LE PRIVILEGE DU BAILLEUR SUR LES MEUBLES 

Le BAILLEUR renonce au bénéfice du privilège légal du BAILLEUR prévu à l’article 

2332 1° du Code civil et à se prévaloir de celui-ci jusqu’à la date à laquelle l’organisme de 

financement lui aura signifié par écrit que le PRENEUR a rempli toutes ses obligations au 

titre du financement. 
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Le BAILLEUR renonce donc à se prévaloir d’un quelconque droit afférent à la 

possession ou la propriété des équipements installés par le PRENEUR et notamment les 

panneaux solaires. 

 

URBANISME 

Un certificat d’urbanisme est demeuré ci-annexé. 

 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le PRENEUR devra informer le BAILLEUR de tout projet qui, bien que conforme à 

la destination convenue entre les parties (ICPE exclues), pourrait avoir une incidence sur la 

législation ou la réglementation applicable en matière d’environnement. 

Chaque partie est et demeure seule responsable d’éventuels dommages causés à 

l’environnement par son activité dans les volumes. 

Si le cas se présente, le PRENEUR a l’obligation de remettre au BAILLEUR en fin 

de Bail emphytéotique des installations exemptes de substances dangereuses pour 

l’environnement. Il supportera en tant que de besoin toutes les conséquences juridiques et 

financières d’une éventuelle remise en état des lieux au titre du droit de l’environnement, 

pour les pollutions ou déchets qui lui seraient imputables. 

 

Rappel des dispositions légales 

En outre, les parties déclarent être parfaitement informées des dispositions législatives 

et réglementaires en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Déclarations du BAILLEUR 

Le BAILLEUR déclare : 

- ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation, à 

déclaration ou à enregistrement sur les lieux objet des présentes ; 

- ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés au sens de 

l’article 3 de la loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 ; 

- que l’activité exercée dans le BIEN objet des présentes n’a pas entraîné la 

manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par l’article L 

514-20 du Code de l'environnement ; 

- que le BIEN n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter notamment de 

l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité d’une installation soumise à autorisation, 

à déclaration et à enregistrement (loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992), 

- qu’il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci de déchets 

ou substances quelconques telles que, par exemple, amiante, polychlorobiphényles, 

polychloroterphényles directement ou dans des appareils ou installations pouvant entraîner 

des dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement ; 

- qu’il n’existe dans le BIEN aucun transformateur à pyralène, 

- qu’il n’a jamais été exercé sur les lieux dont il s’agit ou les lieux voisins d’activités 

entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement (air, eaux 

superficielles ou souterraines, sols ou sous-sols par exemple), notamment celles visées par la 

loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

- qu’il n’a pas reçu de l’administration, sur le fondement de l’article 1er de la loi n° 76- 

663 sus-visée, en sa qualité de « détenteur », aucune injonction de faire des travaux de 

remise en état de l’immeuble ; 

- qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 

supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une façon générale, 

une installation soumise à déclaration, enregistrement ou autorisation ; 

- qu’il n’a pas connaissance d’incident ou accident présentant un danger pour la 
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sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des eaux, selon les dispositions de 

l’article 18 de la loi sur l’eau du 3 Janvier 1972. 

 

Obligation générale d’élimination des déchets - Information 

Le BAILLEUR doit supporter le coût de l’élimination des déchets, s'il en existe, 

qu’ils soient les siens, ou ceux de producteurs ou de détenteurs maintenant inconnus ou 

disparus, pouvant se trouver sur le BIEN. Il ne peut s'exonérer de son obligation que s'il 

prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets, et qu'il n'a pas permis ou facilité cet 

abandon par un tiers. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un processus 

de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit que son 

détenteur destine à l'abandon. Le déchet résulte de la simple activité ménagère, mais 

également d'une activité économique, il peut être inoffensif ou dangereux, il peut se dégrader 

ou être inerte. 

Il exclut, de la réglementation sur les déchets, les sols non excavés, y compris les sols 

pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière permanente. 

Selon ce Code, tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en 

faire assurer la gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, 

même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. L’élimination des 

déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires 

à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou 

au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans les conditions propres à éviter les 

nuisances. 

 
ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

Prise de connaissance préalable des plans de prévention pouvant exister 

Les parties déclarent s’être personnellement informées auprès des services de 

l’urbanisme des contraintes liées à la localisation du Bien à l’intérieur d’un plan de 

prévention. 

Elles reconnaissent avoir pris connaissance des dispositions du ou des plans 

applicables par la lecture qu’elles en ont faites elles-mêmes et avoir obtenu des agents de la 

collectivité locale les informations nécessaires à la compréhension de ce document. 

En connaissance de cause, elles requièrent la passation des présentes, faisant leur 

affaire personnelle des risques liés à la situation et déchargeant le rédacteur, et le cas échéant 

leur conseil, de toute responsabilité quelconque à ce sujet. 

 

Zone de sismicité 

Il est ici précisé que le Bien se situe en zone de sismicité modérée et qu’il y a lieu de 

respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou les 

transformations, les règles édictées par les articles L. 111-26 et R. 111-38 du Code de la 

construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

 

Etat des risques 

En conséquence, et conformément aux dispositions de l’article R. 125-26 du Code de 

l’environnement, un état des risques et pollutions en date du ++++++ 2022 est demeuré ci- 

annexé. 

 
Absence de sinistre donnant lieu a indemnité 

Le BAILLEUR déclare que depuis son acquisition, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 ou de 

l’article L 128-2 du Code des assurances et que, par ailleurs, il n’avait pas été lui-même 

informé d’un tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. 
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RESILIATION – RETRAIT DU TITRE – SUSPENSION TEMPORAIRE - 

CONDITIONS RESOLUTOIRES 
 

Avertissement : Le notaire soussigné informe les parties que la résiliation 

amiable du présent bail intervenant dans les dix-huit premières années aurait pour 

conséquence la perte du caractère de bail emphytéotique avec toutes les conséquences 

civiles, financières et fiscales qui s’y attachent. 

En d’autres termes, le présent bail pourrait être requalifié et LE PRENEUR 

pourrait perdre le caractère réel attaché à son droit. 

Les parties déclarent avoir pleine et entière connaissance de ce risque et en faire 

leur affaire personnelle. 

 

a) Dispositions communes à la résiliation anticipée du bail 

 

Dans le cas où l'autorité qui a délivré le titre constitutif de droits réels envisage, pour 

quelque motif que ce soit, de le retirer en totalité ou en partie avant le terme fixé, 

l'EMPHYTEOTE, à cette date doit en être informé par pli recommandé avec demande d'avis 

de réception postale, trois mois au moins avant le retrait. 

Dans le cas où le retrait envisagé aurait pour motif l'inexécution des clauses et 

conditions de l'autorisation, l'autorité qui l'a délivrée en informe les créanciers régulièrement 

inscrits selon les mêmes modalités deux mois avant le retrait. 

Dans le cas où l'EMPHYTEOTE ou ses ayants-droit auraient conféré des sûretés à des 

tiers ou financé tout ou partie de l'équipement et des travaux et aménagements de 

raccordement par crédit-bail, l'EMPHYTEOTE devra en informer le BAILLEUR par 

courrier recommandé avec accusé de réception, dont le BAILLEUR s'oblige à accuser 

réception. 

 

Aucune résiliation de la présente convention, même amiable ou judiciaire, ne pourra, 

sous peine d'inopposabilité aux tiers bénéficiaires de telles sûretés ou aux organismes de 

crédit-bail, intervenir à la requête du BAILLEUR au motif d'un non-paiement de la 

redevance définie à l'article ci-avant avant l'expiration d'un délai de trois mois à compter de 

la date à laquelle la sommation de payer ou d'exécuter aura été dénoncée à ces derniers 

conformément à l’article L1311-7 al 4 du Code général des collectivités territoriales. 

Si, à l'expiration de ce délai de trois mois de cette dénonciation, les titulaires de 

sûretés et organismes de crédit-bail n'ont pas signifié au BAILLEUR leur substitution pure et 

simple dans l'obligation de l'EMPHYTEOTE de payer la redevance précitée, la résiliation 

pourra intervenir. 

 

Aucune résiliation de la présente convention, même amiable ou judiciaire, ne pourra, 

sous peine d'inopposabilité aux tiers bénéficiaires de telles sûretés ou aux organismes de 

crédit-bail, intervenir à la requête du BAILLEUR pour tout motif autre que le non-paiement 

de la redevance définie à l'article XII ci-avant avant l'expiration d'un délai de trois mois à 

compter de la date à laquelle une notification écrite aura été notifiée à ces derniers 

conformément à 4° alinéa de l’article L1311-7 du Code général des collectivités territoriales. 

Si, à l'expiration de ce délai de trois mois de cette notification, les titulaires de sûretés 

et organismes de crédit-bail n'ont pas proposé au BAILLEUR une solution permettant de 

pallier le(s) motif(s) de la résiliation et/ou que le BAILLEUR n'a pas donné son accord sur 

cette proposition, alors la résiliation pourra intervenir. 

 

Dès l'annonce à l'EMPHYTEOTE de son intention de procéder au retrait total ou 

partiel du titre, le BAILLEUR pourra, si il le juge utile, prendre les mesures nécessaires au 

bon fonctionnement de l'ensemble des installations. A la date du retrait anticipé, et quelle 
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qu'en soit la cause, les ouvrages, constructions ou installations de caractère immobilier 

deviennent de plein droit la propriété du BAILLEUR. 

 

b) Retrait pour motif d'intérêt général : 

 

Dans le cas d’une résiliation totale ou partielle du présent bail emphytéotique, avant le 

terme fixé, pour un motif d'intérêt général, le BAILLEUR devra alors verser à 

l'EMPHYTEOTE une indemnité couvrant intégralité du préjudice né de l’éviction anticipée 

comprenant notamment les pertes d’exploitation. 

 

Le calcul de ces dernières devra être justifié par l’emphytéote et apprécié au moment 

de la résiliation selon les prix en vigueur à cette date. La résiliation devra être précédée d’un 

préavis de six (6) mois notifié à l'EMPHYTEOTE par lettre recommandée avec avis de 

réception, comportant la date d’effet de la résiliation. 

 

Dans cette hypothèse, les installations font retour immédiat au BAILLEUR et 

l'EMPHYTEOTE aura droit à une indemnité de résiliation déterminée dans les conditions ci- 

après : 
A) Résiliation avant la mise en service de la centrale photovoltaïque : 

1) L'EMPHYTEOTE aura droit à une indemnité compensatrice égale à : Pr = Cr Où Pr 

= prix de rachat par le Propriétaire Cr = Montant de l’investissement comprenant les 

dépenses réellement payées et justifiées par l’EMPHYTEOTE. Par montant de 

l’investissement il est entendu la somme de (i) la valeur des immobilisations et (ii) de toutes 

dépenses engagées à l’origine du projet pour sa mise en œuvre (études, frais de recherche de 

financement bancaire, frais de consultations…). 

2) En outre, une indemnité d’éviction sera consentie, à hauteur de 20 % du montant de 

l’investissement prévisionnel total. 

 

B) Résiliation après mise en production des installations : 

1) L'EMPHYTEOTE aura droit à une indemnité compensatrice égale à : Pr = (Cr – (Cr 

x T/80)) * (1 + taux d’inflation cumulé entre la date de mise en service de l’installation et la 

date de résiliation) + Frais de remboursement anticipé de l’emprunt bancaire Où : Pr = prix 

de rachat par le Propriétaire Cr = Montant de l’investissement comprenant les dépenses 

réellement payées et justifiées par l’EMPHYTEOTE. Par montant de l’investissement il est 

entendu la somme de (i) la valeur des immobilisations et (ii) de toutes dépenses engagées à 

l’origine du projet pour sa mise en œuvre (études, frais de recherche de financement 

bancaire, frais de consultations…). T = nombre de trimestres de production après la 

réalisation des installations sans pouvoir être inférieur à un (1). Le taux d’inflation étant 

calculé sur la base de l’indice INSEE du coût de la construction référencé ICC. 

L'EMPHYTEOTE devra spécialement justifier du montant des travaux payés (facturation, 

dossier technique etc. permettant au Propriétaire de vérifier le service fait). 

2) En outre, une indemnité d’éviction sera consentie, à hauteur de 20 % du montant de 

l’investissement réalisé. Cette indemnité sera réglée à l'EMPHYTEOTE à la prise d’effet de 

la résiliation. Les droits des créanciers régulièrement inscrits à la date du retrait anticipé 

seront reportés sur les indemnités. 

 

c) Retrait pour inexécution des clauses et conditions 

 

Le présent bail emphytéotique pourra être révoquée par l'autorité qui a délivré le titre 

en cas d'inexécution par l'EMPHYTEOTE de l'une quelconque des clauses et conditions 

générales ou particulières de la présente autorisation. 

 

Toutefois, le BAILLEUR devra mettre en demeure l'EMPHYTEOTE d'exécuter les 
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clauses ou conditions de l'autorisation objet des présentes au moins deux mois avant la 

procédure de retrait. En cas de retrait prononcé pour inexécution des clauses et conditions, 

l'exercice de cette prérogative n'ouvrira droit à aucune indemnisation du préjudice qui 

pourrait en résulter pour l'EMPHYTEOTE. 

Par dérogation à ce qui précède, le préjudice subi par l'EMPHYTEOTE pourra le cas 

échéant donner lieu à indemnisation si le retrait est motivé par une inexécution ou une faute 

d’une gravité mineure au regard du préjudice réellement subi par le BAILLEUR, ou en cas 

de force majeure ayant conduit l'EMPHYTEOTE à commettre ladite faute ou inexécution. 

Dans cette hypothèse, l’indemnité versée à l'EMPHYTEOTE sera fixée selon les 

conditions définies à l’article b) sus visé. 

 

Le BAILLEUR informe, dans un délai de deux mois au moins avant la notification de 

la révocation du titre, les créanciers régulièrement inscrits, du projet de décision de 

révocation du bail, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. L'effet de cette 

révocation est suspendu, si dans le délai de trois mois après la réception de la lettre 

recommandée, l'un au moins des créanciers inscrits justifie avoir introduit une procédure de 

saisie immobilière à l'encontre de l'EMPHYTEOTE et acquitte, en ses lieu et place, les 

redevances ou toutes autres sommes restant dues à la Direction des Finances Publiques. 

 
DECLARATIONS FISCALES ET PUBLICITE FONCIERE 

Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de AUCH 1aux frais exclusifs du 

PRENEUR. 

 

Taxe de publicité foncière - 

Le présent bail est soumis à la taxe de publicité foncière comme n’étant pas soumis à 

la taxe sur la valeur ajoutée. 

La taxe de publicité foncière est due, en application des articles 689 et 742 du Code 

général des impôts, sur le montant cumulé des redevances du présent Bail emphytéotique, 

soit la somme de VINGT CINQ EUROS. 

MINIMUM DE PERCEPTION : VINGT CINQ EUROS (25,00€) 

 

Contribution de sécurité immobilière 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l'article 879 du 

Code général des impôts, il y a lieu de retenir la valorisation du montant cumulé des 

redevances pour la durée du présent Bail emphytéotique, soit la somme de VINGT CINQ 

EUROS (25,00€). 
MINIMUM DE PERCEPTION :QUINZE EUROS (15,00€) 

 

Formalité de l’enregistrement 

Le présent bail emphytéotique est dispensé de la formalité de l’enregistrement. Si les 

parties souhaitent toutefois enregistrer le présent bail, cette formalité donnera lieu au seul 

droit fixe de vingt-cinq euros (25,00 eur) prévu à l’article 739 du CGI (BOI-ENR-JOMI-10 § 

20). 

 
DECLARATIONS DES PARTIES 

Concernant l'état et la capacité des parties, les représentants de la société bailleresse 

et de la société preneuse déclarent : 

- que l'une et l'autre société sont des sociétés françaises et ont leur siège social en 

France ; 

- que ces sociétés n'ont fait l'objet d'aucune action en nullité et ne se trouvent pas en 
état de dissolution anticipée ; 

- que ces sociétés ne sont pas en état de règlement judiciaire, de liquidation de biens, 
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cessation de paiement, redressement judiciaire ou autres ; 

- qu'ils ne se trouvent pas frappés d'incapacité légale d'exercer leurs fonctions. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes, et de leurs suites s'il y a lieu, sont à 

la charge du preneur, qui s'y oblige expressément. 

 
COPIE EXECUTOIRE 

Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR. 

 
ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties déclarent faire élection de 

domicile en l'étude du notaire soussigné. 

 

OBLIGATION D'INFORMATION 

Les parties déclarent être parfaitement informées des dispositions de l'article 1112-1 

du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, portant réforme du droit 

des contrats, du régime général et de la preuve des obligations aux termes duquel : 

"Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante 

pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière 

ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant. 

Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 

prestation. 

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 

partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie. 

Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 

Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 

1130 et suivants." 

Elles déclarent avoir parfaitement conscience de la portée de ces dispositions et ne 

pas y avoir contrevenu. 

 

TRANSMISSION PAR COURRIER ELECTRONIQUE 

A titre d'information complémentaire, sont ici reproduites les dispositions de l'article 

1126 du Code civil tel qu'issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 aux termes 

desquelles : "Les informations qui sont demandées en vue de la conclusion d'un contrat ou 

celles qui sont adressées au cours de son exécution peuvent être transmises par courrier 

électronique si leur destinataire a accepté l'usage de ce moyen." 

A ce sujet, les parties déclarent accepter expressément que les informations et 

documents relatifs à la conclusion du contrat leur soient communiqués par courrier 

électronique (e-mail) aux adresses suivantes : 

MERCI DE COMPLETER ET VERIFIER LES ADRESSES E-MAILS DES 

PARTIES 

"COMMUNE DE LECTOURE" : dgs@mairie-lectoure.fr 

La société dénommée "VERTSUN SAS" : --- 

 

Chaque partie affirme que cette adresse mail lui est personnelle, qu’elle en gère 

l’accès et l’utilisation et assure la confidentialité de ses identifiants d’accès. 

En conséquence, elle sera tenue pour auteur et seule responsable de toute action 

provenant de cette adresse mail et de ses suites, sauf notification préalable de toute perte, 

usage abusif ou dysfonctionnement de ladite adresse. 

mailto:dgs@mairie-lectoure.fr
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PROJET D’ACTE 

Les parties reconnaissent avoir reçu un projet du présent acte, dès avant ce jour, et en 

conséquence, avoir eu la possibilité d’en prendre connaissance avant d'apposer leur signature 

sur ledit acte. 

 

FORCE PROBANTE 

Le notaire a informé les parties des dispositions de l'article 1379 du Code civil issu 

de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, duquel il résulte que la copie exécutoire ou 

authentique d'un acte authentique a la même force probante que l'original. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 

notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, 

les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 

Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 
• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013- 

803 du 3 septembre 2013. 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre 

de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant l'objet de gel des avoirs ou 

sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de l'Union 

Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 

équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 

l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique 

et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes 

mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement 

exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservés 5 ans 

après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 

personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 

échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 

limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 

particulière. 

L’Office notarial a désigné un délégué à la protection des données que les parties 

peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contactées l’office notarial, que leurs droits ne 

sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 

de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France. 

mailto:cil@notaires.fr
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CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties, telle qu'elle figure 

dans le présent acte, lui a été régulièrement justifiée. 
 
 

 

 

 

 

 
 

renvoi 

mot nul 

DONT ACTE, rédigé sur TRENTE-DEUX pages. 

Fait et passé à LECTOURE, 

En l'étude du notaire soussigné. 

Les jour, mois et an susdits, 

Et, après lecture faite, les parties ont signé avec le notaire. 

Le présent acte comprenant : 

ligne nulle 

blanc barré 

chiffre rayé 

































Annexe 26



Convention d’occupation du domaine public portant location d’emplacement publicitaire– Commune de 

LECTOURE 

Page 1 sur 6 

CONVENTION D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC POUR LA 
LOCATION D’EMPLACEMENT 

PUBLICITAIRE 

 

 

 

 
 

COMMUNE DE LECTOURE 
 

 
 
 

 
ENTRE  
 
La Commune de Lectoure, représentée par Monsieur le Maire en exercice Monsieur             , 
domicilié à l’Hôtel de Ville, Place du Général de Gaulle 32700 LECTOURE, et dûment habilité aux 
présentes par délibération exécutoire du Conseil municipal en date du                        . 
 

Ci-après dénommée « la Commune » 
 
Et  
 
EXTERION MEDIA France (SA), société anonyme à conseil d’administration au capital social de 
4 542 312,15€, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n° 552 052 698, 

représentée par Monsieur Olivier LETONDEUR, Directeur général, dûment habilité à cet effet, 
domicilié au 11-13, Rue René Jacques - 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, 
 

Ci-après dénommée « la Société »  
 
Et collectivement ci-après dénommée « Les Parties »  
 

Il a été convenu ce qui suit :  
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TITRE I CLAUSES GENERALES 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de valoriser les biens immobiliers relevant de son domaine public, la Commune a décidé de 
passer une convention d’occupation privative du domaine public avec Exterion Media pour la mise à 
disposition d’emplacements publicitaires (ci-après « la Convention »), et ce en accord avec les 
articles L.2122-1 et suivant du code général de la propriété des personnes publiques, notamment 
son article L.2122-1-4 et de la décision n°384170 du Conseil d’Etat du 3 décembre 2014, Société 
Tisséo. 

ARTICLE 2. DESCRIPTION DES DISPOSITIFS 

La Commune de LECTOURE concède par les présentes à la Société Exterion Media (France) SA sept 
(7) emplacements sur le domaine public communal, aux adresses figurant à l’Annexe 1 jointe qui 

constitue une partie intégrante de la Convention. 

La Commune souhaite disposer de dispositifs type « planimètre » de format 2m².  

Il est convenu que les dispositifs supporteront d’une part de la communication municipale et d’autre 
part de la publicité.  

Le nombre d’emplacement indiqué n’est pas limitatif et pourra être augmenté par voie d’avenant à 
la Convention. 

ARTICLE 3. DUREE DU CONTRAT 

La Convention est conclue pour une période de six (6) ans fermes. 

La Convention pourra être renouvelée une fois sur décision expresse de la Commune notifiée par 
recommandé avec accusé de réception au moins trois mois avant l’échéance de la période initiale. 

La Convention prend effet à la date de réception de la notification par la Société.  

TITRE II. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

ARTICLE 4. POSE ET ELECTRIFICATION DES DISPOSITIFS 

La société assurera à ses frais les travaux de pose des dispositifs publicitaires et la finition des sols, 
après la pose des dispositifs. 

La société prendra à sa charge les travaux de raccordement au réseau électrique. 

ARTICLE 5. FONCTIONNEMENT, ENTRETIEN ET REPARATION DES DISPOSITIFS 

La société s’engage à maintenir, pendant toute la durée de la Convention, les dispositifs publicitaires 
en bon état de fonctionnement, d’entretien et de propreté, conformément aux usages habituels de 
la profession. 

Elle s’engage à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par la vétusté ou la détérioration 
des dispositifs et, en tant que de besoin, à les remplacer, dans les plus brefs délais. 

ARTICLE 6. MESSAGE PUBLICITAIRE 

La société s’engage à ne pas afficher de publicités portant atteinte à l’ordre public ou aux bonnes 
mœurs. 
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ARTICLE 7. RESPONSABILITE - ASSURANCES 

 

La Société est seule responsable des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou 

non à un dommage matériel ou corporel, direct, qui pourraient être occasionnés du fait de la 

construction, de l’existence ou du fonctionnement de ses installations et/ou de l’intervention de ses 

personnels. 

La responsabilité de la Commune ne peut être recherchée à ce titre. 

La Société s’engage à souscrire les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité 

civile. 

ARTICLE 8. REDEVANCE D’OCCUPATION DOMANIALE 

 

La Commune met à disposition ces emplacements sur le domaine public en contrepartie d’une 

redevance annuelle d’occupation du domaine public à hauteur de mille quatre cents (1400) euros.   

En contrepartie de cette occupation, la Société prend à sa charge l’impression des affiches relatives 

à la communication municipale, crées par les services de la Commune, à raison de vingt-quatre 

campagnes par an soit une production annuelle de cent soixante-huit (168) affiches. 

TITRE III OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

ARTICLE 9. MISE A DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT  

La Commune s’engage à mettre à la disposition de la Société les emplacements prévus et à permettre 
l’exécution des travaux nécessaires : 

- au scellement des dispositifs, 
- à leur raccordement au réseau électrique et 
- à leur bonne exploitation. 

La Société fait son affaire des démarches qui pourraient s’avérer nécessaire au cas où l’équipement 
de certains des emplacements prévus nécessiterait l’accord d’une autre collectivité locale. 

La Commune s’engage à assurer à la Société une bonne visibilité des dispositifs installés. 

ARTICLE 10. OBSTACLE A L’EXPLOITATION DES EMPLACEMENTS 

Dans les cas où elle le jugerait indispensable, la Commune pourra exiger de la Société la suppression 
temporaire d’un ou plusieurs dispositifs. Aussi, devra-t-elle, sauf cas d’urgence, en informer la 
Société au moins quinze jours ouvrés avant la date de la suppression temporaire prévue et prendre 

à sa charge, sur présentation d’une facture, les frais de démontage et de remontage des dispositifs. 

Si la durée de la suppression temporaire excède trois mois, la Commune devra proposer un ou des 
emplacements de substitution de qualité comparable, de préférence sur le même axe, les frais 
afférents au déplacement étant à la charge de la Société. 

Dans tous les cas où les dispositifs ne pourraient plus faire l’objet d’une exploitation publicitaire, la 
Société pourra exiger de la Commune le déplacement desdits dispositifs sur un emplacement de 
qualité comparable. En ce cas, elle devra : 

- Demander à la Commune le déplacement en en précisant les motifs ; 
- Se charger du repérage de l’emplacement qui devra être agréé par la Commune ; 
- Prendre à sa charge tous les frais afférents au déplacement. 
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Si, pendant la durée de la Convention, une nouvelle réglementation de la publicité extérieure ou tout 

autre réglementation ou décision d’autorités publiques rendaient impossible l’exploitation des 
emplacements, la Société n’aurait aucun recours contre la Commune mais serait en droit de, à son 
choix : 

- De demander à la Commune la révision des conditions de la Convention, 
- De dénoncer totalement la Convention, sans que l’une ou l’autre des Parties ne puisse 

réclamer d’indemnité ni se prévaloir d’un préjudice quelconque. 

TITRE IV EVOLUTION DE LA CONVENTION 

ARTICLE 11. MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification à la Convention fera l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 12. FORCE MAJEURE 

En cas de survenance d’un cas de force majeure, la Partie en ayant connaissance devra avertir l’autre 
Partie dans un délai d’une semaine à compter de sa survenance par tous moyens. La redevance 
prévue à l’article 8 ne sera pas due pendant toute la durée de survenance du cas de force majeure. 

Sont notamment considérés comme des cas de force majeure les grèves nationales, les épidémies 
et pandémies, ou tout événement ayant pour effet de paralyser l’activité économique ou réduire de 
plus de 30% les revenus publicitaires de la Société tirés directement de la Convention. 

ARTICLE 13. MODIFICATION DES EMPLACEMENTS 

Pendant la durée de la Convention, la Commune pourra être amené à demander le déplacement de 
panneaux publicitaires. Elle proposera alors des emplacements de substitution sur son domaine 

public ou privé. 

La Société est alors tenue d’accepter ces déplacements ou suppression dans la limite de 20 % du 
nombre de panneaux sur la totalité de la durée de la Convention. Dans cette limite, les frais de 

déplacements sont à la charge exclusive de la Société. 

Toute modification éventuelle des emplacements, notamment une augmentation du nombre de faces, 
fera l’objet d’un avenant aux présentes, sans pour autant que l’économie générale de la présente 

convention puisse être bouleversée ou l’objet modifié. 

ARTICLE 14. CESSION DE LA CONVENTION  
 

Par cession de la Convention, on entend tout remplacement de la Société par un tiers à la Convention, 

en cours d’exécution. 

Il en va ainsi de toute transmission de patrimoine ou de cession d’actifs, notamment par scission ou 

fusion, qui entraîne un changement de la personnalité morale de la Société. 

Le cessionnaire sera entièrement subrogé à la Société dans l’ensemble des droits et obligations 

résultant de la présente Convention et de ses annexes. La cession ne saurait être assortie d’une 

remise en cause des éléments essentiels de la présente convention tels que durée, prix, nature des 

prestations. 

Elle ne pourra se faire qu’avec l'accord préalable et exprès de la Commune qui vérifiera, notamment, 

si le cessionnaire présente bien toutes les garanties professionnelles et financières pour assurer 

l’exécution de la Convention, conformément aux obligations contractuelles.  
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La Commune disposera, pour se prononcer, d’un délai de quatre mois, à compter de la réception de 

la demande d’agrément de cession qui devra être formulée par la Société par lettre recommandée 

avec accusé de réception, et contenir toutes les justifications nécessaires. 

ARTICLE 15. RESILIATION DE LA CONVENTION 

- Résiliation pour motif d’intérêt général 

La Commune peut résilier la Convention à tout moment pour motif d’intérêt général, sous réserve 
d’en informer la Société au minimum trois (3) mois avant la date de prise d’effet de la résiliation par 
lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation anticipée donnera droit à l’indemnisation 

du préjudice subi tel que défini ci-après. Ainsi, seront indemnisés les frais de la dépose anticipée des 
dispositifs publicitaires ainsi que le manque à gagner de la Société pour la période restant à courir 

- Résiliation pour non-respect de la convention par la Société 

En cas de non-respect des obligations qui incombent à la Société, la Commune adressera une mise 
en demeure de s’exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception. Sans exécution 
diligente de ses obligations, la Commune peut résilier la présente convention pour non-respect des 
dispositions de celle-ci, dans un délai de 30 jours à compter de la réception de ladite mise en 
demeure.  

- Résiliation de plein droit 

La présente Convention est résiliée de plein droit dès lors que la Société n’est plus en droit d’exercer 
son activité. La Société doit en informer la Commune dans les plus brefs délais par courrier en 
recommandé avec accusé de réception. 

Dans le cas où la Société ne souhaiterait plus poursuivre son activité, elle doit en informer la 

Commune par courrier en recommandé avec accusé de réception dans les deux mois précédant la 
cessation d’activité. 

ARTICLE 16. REMISE EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

A l’échéance de la Concession, quelle qu’en soit la cause, la Société devra déposer l’ensemble des 
dispositifs en place dans un délai de trois (3) mois. 

ARTICLE 17. RECOURS 

En cas de litige concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention, les parties 
règleront préalablement les différends à l’amiable. En l’absence d’accord entre les parties, le litige 
sera porté devant le Tribunal administratif territorialement compétent. 
 
 

Fait en deux exemplaires à…………………………………………..le ……………………..………….. 
 

Pour la Commune de LECTOURE 

 
 
 
 

…………………………………………….. 
 
 

 
 

Pour la Société EXTERION MEDIA 

 
 
 
 

……………………….……………………… 
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ANNEXE 1 

ADRESSES DES EMPLACEMENTS 

Type de dispositif Format Emplacement 

Mobilier urbain double face 2m² Avenue de la gare face à Lip 

Mobilier urbain double face 2m² 9 avenue André Magne 

Mobilier urbain double face 2m² 114 avenue Alsace Lorraine 

Mobilier urbain double face 2m² 3 route d’Agen 

Mobilier urbain double face 2m² 
Route d’Agen près du 

rondpoint d’Intermarché  

Mobilier urbain double face 2m² 
Avenue Alsace Lorraine angle 

route de Tané 

Mobilier urbain double face 2m² 
Route d’Agen à côté du 

magasin de piscine 
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ÉLABORATION D’UN SCHEMA DIRECTEUR DE RENOVATION incluant 
RECENSEMENT PATRIMONIAL et STRATEGIE DE REINVESTISSEMENT DES 

BÂTIMENTS COMMUNAUX sur la commune de LECTOURE (32) 

 
Objet du marché 
Contexte de l’étude 
Présentation du bourg et du territoire 

- Situation et évolution du territoire 
- Contexte urbain 
- Programmes et contrats territoriaux en cours concourant à la revitalisation 
- Données disponibles  

o Recensement des biens,  
o Inventaire des besoins énoncés,  
o Études précédemment menées 

Contenu de la mission  
- Étape 1 – Diagnostic et identification des enjeux 
- Etape 2 - Définition de la stratégie 
- Etape 3 – Elaboration du programme d’action 

Equipe candidate 
Durée de l’étude 
Restitution de l’étude : Eléments de rendu - Attendus 
Enveloppe budgétaire prévisionnelle 
Contact 
 
Objet du marché 

La présente consultation concerne la sélection d’une équipe pluridisciplinaire pour la 
réalisation d'un Schéma Directeur de Rénovation incluant le recensement des 
bâtiments patrimoniaux et l’élaboration d’une stratégie globale de 
réinvestissement.  
Ce schéma directeur devra transcrire le projet de la municipalité en prenant en compte 
les problématiques multiples et les besoins des différents usagers : 

- Service(s) au public 
- Associations 
- Animations 

Y compris les problématiques liées à des compétences intercommunales (Soutien à la 
parentalité et petite enfance, domaine médicosocial, école de musique) 
Le but premier de cette étude est de rationaliser l’usage des bâtiments communaux 
tout en s’inscrivant dans une politique de mise en valeur du bourg et d’optimisation de 
la fonctionnalité et de la lisibilité des services. 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’étude sera assurée par la Commune de Lectoure. 
 
Contexte de l'étude 

Considérant l’ampleur de son patrimoine bâti, l’évolution constante de ses besoins 

programmatiques et l’urgence climatique (incluant une préoccupation liée aux coûts 

de fonctionnement notamment énergétiques), la commune de Lectoure souhaite 

établir un Schéma Directeur de Rénovation afin de préciser sa politique 

d’aménagement et de valorisation patrimoniale. 

Ce Schéma Directeur de Rénovation devra s’inscrire en complément des démarches 
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stratégiques et projets de territoires établis par chacun des principaux acteurs 
territoriaux (Mairie, EPCI, PETR...) et en particulier les projets du programme Petites 
Villes de Demain et les projets stratégiques du contrat Bourg-Centre de la Région 
Occitanie. 
 
Le Schéma Directeur de Rénovation permettra d'arrêter les secteurs prioritaires 
d'intervention et le phasage des opérations en fonction des différents usages, des 
contraintes techniques et urbaines (définition des grandes lignes du programme de 
chaque opération et de l'enveloppe prévisionnelle des travaux, définition des 
conditions de réalisation des projets d'un point de vue administratif, juridique, 
technique et financier).  
Une attention particulière devra être apportée pour chaque aménagement aux 
problématiques d'accessibilité et de rénovation énergétique. 
 
Cette étude globale pourra contenir en outre des suggestions d'actions 
complémentaires à mener, des propositions en termes d'organisation de la maîtrise 
d'ouvrage et de pilotage du projet, de politique d'information et de communication 
(sensibilisation, concertation). 
 
Présentation du bourg et du territoire 

La commune de LECTOURE a souhaité s’engager dans le programme Petites villes 

de demain, selon les termes de la convention d’adhésion en date du 06/05/2021. La 

convention cadre a été signée le 26 janvier 2023. 

Ladite convention est reconnue comme valant opération de revitalisation de territoire 

au sens de l’article L.303-2 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

Sur la base du projet de territoire, le programme Petites villes de demain décline, par 

orientation stratégique, des actions opérationnelles pour conduire sa démarche de 

transformation à moyen et long termes pour le renforcement des fonctions de centralité 

au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et des territoires alentours, dans une 

trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. Le programme 

mobilise dans la durée les moyens des partenaires publics et privés. 

 

Situation et évolution du territoire 

Avec une densité significative de population et une inscription à l’écart des pôles 

urbains d’Auch et d’Agen, Lectoure structure son bassin de vie. Le bourg-centre 

subit toutefois l’influence de ces 2 pôles urbains et à ce titre, les marges du territoire 

commencent à capter une partie de leur développement résidentiel (augmentation du 

rythme des déplacements domicile/travail, augmentation du nombre d’actifs sur ces 

secteurs, rythme de construction) 

Bassin de vie à dominante touristique, Lectoure agrège un volume important 

d’emplois et concentre une grande part des postes du territoire. Ce positionnement 

particulier sur le département, le long de la RN21, est essentiel pour la structuration 

de la Lomagne Gersoise. Les acteurs du territoire sont très attentifs au maintien de ce 

caractère productif et aux emplois associés. La déprise industrielle actuelle se ressent 
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toutefois en termes de vitalité démographique, en particulier dans les 2 centres-bourgs 

de Lectoure et de Fleurance. 

La stratégie des ménages actifs qui cherchent à faire construire sur les communes 

périphériques plus attractives en termes de fiscalité et de coût du foncier, accentue 

ces difficultés et le vieillissement de leurs populations.  

A Lectoure, si la baisse de population est de près de 10% sur les 30 dernières années, 

on constate une baisse moindre sur ces 10 dernières années et ce malgré la 

fermeture de la base Intermarché. 

Il faut toutefois remarquer que, malgré cette baisse de population et l’augmentation du 

nombre de logements disponibles sur la commune, le taux de vacance bien que 

restant élevé (15.9% à 13.8% entre 2007 et 2017 soit -20 logements vacants) tend à 

diminuer. Une forte augmentation des résidences secondaires et logements 

occasionnels sur la commune (6.7 à 11.5% entre 2007 et 2017 soit +123 logements) 

explique ces trajectoires et pourrait constituer rapidement un enjeu si la commune et 

son secteur sauvegardé devaient se « muséifier » (disparition de certains commerces 

ou services, baisse du nombre de résidences principales…) 

Cette tendance ne doit pas masquer des situations urbaines complexes avec des 

îlots parfois dégradés qui pourraient ne se résorber que par l’intervention des 

collectivités. 

Lectoure est également un pôle de service structurant dans l’armature 

départementale. C’est le cas pour la santé (EHPAD, maison de santé), l’éducation 

(collèges, lycées) ou les services administratifs (institutions sociales, poste…) ou 

privés (assurances, banques…). La présence de ces services soutient l’activité et 

l’attractivité du centre-bourg. 

Si l’activité commerciale est un vecteur de vitalité, elle reste en mutation. Malgré 

des zones de chalandise relativement élargies, l’évasion commerciale reste 

importante vers les centres urbains sur certaines gammes de produits. L’offre 

commerciale en périphérie se renforce, parfois au détriment du commerce de 

proximité des centres-bourgs. Cette situation ne paraît toutefois pas irrémédiable. 

Le marché de plein vent de Lectoure connait un fort rayonnement, les pratiques et 

attentes des consommateurs évoluent (circuits courts, bio, lien social…). Une offre de 

complémentarité s’appuyant sur les caractéristiques et les atouts (qualité 

patrimoniale, aménités…) des centres-bourgs reste à construire. 

Sur Lectoure, on peut constater une dynamique commerciale affirmée mais 

limitée principalement en haut de la rue principale avec un turnover important 

en lien avec : 

- Un commerce saisonnier (boutiques éphémères) ne correspondant pas 

nécessairement aux besoins courants des habitants ; 

- Des locaux professionnels souvent onéreux (baux commerciaux) et non 

réhabilités (normes ERP) 
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Contexte urbain 
Sur le plan urbain, la trame historique de Lectoure est très affirmée et la diversité 

des fonctions agrégées est un élément remarquable et permanent : habitat, 

commerce, services, emplois, espaces publics sont interdépendants. Les usages et 

les qualités du centre-bourg sont toutefois quelque peu devenus obsolètes (mobilité, 

stationnement…). S’il doit être adapté aux attentes et aux modes d’habitat, le centre-

bourg a toutes les qualités intrinsèques pour répondre aux enjeux actuels de 

développement durable : densité, qualité urbaine et architecturale, mixités sociale et 

fonctionnelle. 

Il faut toutefois noter 2 spécificités de Lectoure : 

- Un faubourg en continuité de l’éperon rocheux mais contraint par la circulation 

importante (RN21) source de nuisances induites (PPBE, sécurité piétonne…) 

et l’absence d’espaces publics empêchant tout aménagement qualitatif et 

valorisant qui pourrait faire l’objet d’un traitement spécifique. 

- Le regroupement des fonctions scolaires autour de la Cité du Maréchal Lannes 

et la nécessaire requalification de ce secteur intégrant également la cité 

Bagatelle. 

La question de la mobilité apparaît également comme un enjeu fort dans la 

redynamisation du centre-bourg. Ce questionnement est d’autant plus prégnant 

dans un milieu rural comme la Lomagne Gersoise où les alternatives à la voiture 

individuelle sont limitées et où le maintien d’une accessibilité automobile paraît 

indispensable. Cette accessibilité doit toutefois s’inscrire dans une politique 

globale de mobilité (parking de proximité, liaisons douces, mesures en faveur des 

rotations telles que zones bleues, partage des espaces 

résidents/clients/commerçants…) 

Programmes et contrats territoriaux en cours concourant à la revitalisation 

- Dispositif bourg-centre Occitanie en cours de renouvellement pour Fleurance et 

Lectoure 

- Territoire d’industrie pour la Lomagne Gersoise 

- CRTE (initialement Contrat de ruralité) 

 

Données disponibles 

Recensement des bâtiments communaux :  

- Nature des locaux  

o Statut : Occupé / Vacant 

o Conditions d’accessibilité / Sécurité  

- Surfaces de plancher 

o Surfaces et configuration, espaces extérieurs  

- Localisation (cartographie) 

- Existence d’éléments techniques le cas échéant tels que : 

o Diagnostic structurel 

o Diagnostic thermique (Audit énergétique, DPE…) 

o Diagnostic Accessibilité 
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o Diagnostic Sécurité 

o Autres études ou diagnostics 

Inventaire des besoins :  

- Informations prises auprès des occupants / usagers / associations… 

o Recensement des usages 

- Schéma fonctionnel de chaque bâtiment 

Identification des points positifs, des éléments problématiques : 

- Adéquation surface / usage 

- Problématiques identifiées de coûts de fonctionnement, de dissémination des 

locaux… 

- Points névralgiques (accès, stationnement …) 

Etudes précédemment menées 

Etude BICFL « Mission d’expertise de l’offre et du potentiel développement « culture 

loisirs tourisme » de la ville de Lectoure » (novembre 2021) 

« Réflexion sur les équipements publics centraux – Bâtiments et espaces publics» – 

Atelier D.Bruggeman (octobre 2005) 

 

Contenu de la mission 

Dans les différentes phases de l’étude (diagnostic, stratégie, orientation et 
programmation), il devra être tenu compte de l’impact de cette réorganisation 
bâtimentaire sur l'aménagement et le développement du bourg. A ce titre, les acteurs 
essentiels du territoire concernés devront être associés et un lien devra être envisagé 
avec l’étude relative à l’établissement du plan de référence de la commune qui sera 
lancée en suivant. 
 
Le bureau d’étude proposera la méthodologie qu’il juge la plus adaptée, et qu’il 
argumentera dans sa candidature. Afin de préciser les attendus, sont toutefois 
présentées ci-après les trois étapes de validation souhaitées.  
 

Étape 1 – Diagnostic et identification des enjeux 
Il s’agit de prendre connaissance du territoire de l’étude.  
L’équipe devra proposer une synthèse cartographiée des données transmises par 
la commune et apporter sa compétence pour approfondir les différents thèmes 
proposés. 
L’identification des pôles fonctionnels existants et des interactions entre sites devra 
également permettre de détailler le métabolisme urbain, d’étudier la cohérence 
fonctionnelle tant à l’échelle de chaque bâtiment qu’à celle des pôles existants et de 
cibler les manques et disfonctionnements. 
 
La question des espaces publics et le traitement des mobilités entre sites sera à 
évoquer afin que le plan de référence qui sera établi par la suite puisse intégrer les 
données de la présente étude.  
 

La commune qui porte la présente étude ne souhaite pas orienter le diagnostic de 

terrain. Il est cependant précisé aux candidats que certains bâtiments ont déjà été 

évoqués comme présentant un enjeu tant urbain que fonctionnel et certaines idées, 

demandant à être étudiées et débattues, ont été lancées. 
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Parmi les sites à questionner, au sujet desquels un avis du BE est attendu : 

Le site dit « Château des Comtes d’Armagnac » situé à l’extrême-Ouest de l’éperon 

rocheux, actuellement utilisé au RDC et partiellement au R+1 par l’association des 

brocanteurs. 

La maison Roquelaure (Place Jules de Sardac) partiellement utilisée par l’école de 

danse. 

L’ancienne Ecole Bladé qui pourrait être réinvestie, sous réserve de traiter 

l’accessibilité du bâtiment (éventuellement par voie dérogatoire s’il n’est pas 

possible, au vu de la configuration du site d’envisager une mise en accessibilité 

réglementaire) 

 
Etape 2 - Définition de la stratégie 

Il s’agit pour le bureau d’étude d’accompagner la Commune pour faire émerger les 
orientations d’aménagement et de réinvestissement des bâtiments communaux en 
fonction des besoins et projets en anticipant leur évolution sur les prochaines années. 
 

Il s'agira notamment à travers une approche globale du bourg et des problématiques 

recensées: 

– d'organiser à l'échelle du bourg une gestion cohérente des usages 

– de définir clairement l'usage et l'affectation des bâtiments communaux, 

– d'explorer les opportunités, opérations possibles et scénarios envisageables, 

– de dégager une cohérence générale, de définir les orientations générales et les 

principes directeurs d'aménagement à retenir, 

– de définir la stratégie d'action à tenir et de traduire les besoins et le projet en 

programme d'actions en évaluant la faisabilité technique, financière et juridique 

des opérations, 

Il est essentiel que les stratégies proposées permettent d’optimiser les coûts de 
fonctionnement des différents pôles. Sur la base de cette réflexion globale, la cession 
de certains bâtiments pourra être envisagée. 
 
Le bureau d’étude devra proposer différents scénarios d’aménagement pouvant 
répondre à des ambitions différentes  

o Renforcement pôles existants 

o Déplacements des activités /modifications ponctuelles du fonctionnement 

existant 

o Création pôles structurants et définition d’un nouvel équilibre. 

Dans le cadre de la définition de pôles structurants lisibles, un lien sera à faire avec 
les aménagements urbains en cours ou en projet afin d’intégrer la question de 
l’irrigation de ces sites (cheminements doux, stationnements, circulation…) 
 
Le BE pourra proposer des outils d’aide à la décision pour les élus ainsi que des 
dispositions particulières pour organiser la concertation avec les habitants et les 
acteurs locaux afin de dessiner un projet lisible et compréhensible par tous. 
 
À l'issue de cette étape, l'objectif est d'arrêter les principes d’aménagement et de 
réinvestissement des locaux communaux à l’échelle du Bourg et de la commune, 
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dans une approche transversale des problématiques.  
 
Pour la définition et l'arrêt de cette stratégie, le bureau d'étude pourra proposer 
différents scénarios et variantes. Il est attendu de la part du bureau d'étude un véritable 
travail de propositions en matière de grandes orientations d'aménagement et de 
développement tout en travaillant dans un cadre concerté avec les élus et les autres 
acteurs locaux. 
 
La stratégie sera traduite en un projet d’ensemble à moyen et à long terme, qui se 
déclinera sous forme de schéma directeur spatialisé et phasé (court / moyen / long 
termes) et se décomposera en propositions d’actions à mener. Les directives 
stratégiques seront ainsi formulées comme les réponses aux enjeux identifiés 
précédemment. 
 

Etape 3 – Elaboration du programme pluriannuel d’action 
Il s’agit ici pour le Bureau d’étude d’accompagner la commune dans la priorisation des 
actions à engager, en vue de la mise en œuvre d'un véritable plan et programme 
opérationnel d'aménagement et de développement. 
 
Il s'agira de décliner la stratégie en un programme opérationnel pluriannuel pour la 
commune et ses partenaires.   
Ce plan et programme d'actions s'articuleront et nourriront les contrats PVD et Bourg-
Centre : priorisation des actions à mener, précision de leur contenu (projets, 
opérations, études à engager, …). 
 
Le scénario retenu sera affiné en Schéma Directeur d’Aménagement des bâtiments 

communaux avec en particulier : 

o Déclinaison des perspectives envisageables (Schémas de fonctionnement) 

o Chiffrage prévisionnel travaux (rénovation bâtiments, mise aux normes, 

adaptation locaux, aménagements extérieurs…) pour chaque bâtiment 

o Phasage et planning prévisionnel des interventions (libération des locaux, 

phase de travaux le cas échant, réinvestissement des locaux en fonction 

des impératifs spécifiques à chaque activité) 

 
Dans tous les cas, les opérations d'aménagement devront faire l'objet d'une 
présentation détaillée par : 
- schémas de principes illustrant les partis d'aménagement et les exigences 
qualitatives du projet au regard des objectifs de développement durable (croquis, 
schéma de principe, images de références...) 
-  définition des grandes lignes du programme et de l'enveloppe financière 
prévisionnelle des travaux 
- définition des conditions de réalisation du projet d'un point de vue administratif, 
juridique et financier 
 
Gouvernance, partenariat, Implication et mobilisation des acteurs locaux  

A déterminer 
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Le Bureau d’étude fera des propositions dans sa candidature quant aux 
outils/méthodologies qu’il pourra mettre en œuvre au cours de l’étude afin d’impliquer, 
mobiliser, consulter les acteurs nécessaires. 
 
L’équipe candidate 

Le candidat devra constituer une équipe projet ayant des compétences dans les 
domaines de l’aménagement urbain à minima : 
- Architecte 
- Bureau d’étude structure 
- Bureau de contrôle 
Une compétence en matière de concertation serait appréciée. 
…………………. 
> COMPOSITION EQUIPE A REPRECISER (Mairie) 
  
Les équipes candidates devront disposer de références et d'expérience en matière de 
Schéma directeur, d’études pré-opérationnelles, de références urbaines à l’échelle de 
l’ensemble d’un bourg ou d’un village (faisabilité, programmation, phasage, 
estimation…) et dans le domaine de la maîtrise d’œuvre d’ERP, 
L’offre devra être établie par un groupement constitué et adapté au présent marché. 
 
Le mandataire de l’équipe devra disposer des compétences « socle » parmi celles 
demandées à minima. Le chef de projet qui pilotera l’équipe sera identifié. Il aura 
capacité à coordonner les savoirs et apports de chacun autour d’une démarche de 
projet. 
 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ; 
- En qualité de membres de plusieurs groupements. 
 
Durée de l’étude 

La durée de l’étude ne devra pas excéder 5 mois à compter de la signature du contrat 
de prestation de services, hors délais de validation par la maîtrise d’ouvrage. 
Le calendrier prévisionnel prévoit un démarrage de l’étude mi 2023.A 
 
Restitution de l’étude : Eléments de rendu - attendus 

Les modalités de rendu et les éléments attendus sont les suivants : 
…………….. 
 > ELEMENTS DE RENDU A PRECISER PAR PHASE (Mairie)  
 
Enveloppe budgétaire prévisionnelle 

L’enveloppe budgétaire dédiée à cette étude est fixée à 40 000 HT. 
 
Pour plus de renseignements 

Renseignements techniques et administratifs : 
Ninon Lachaux Chef de Projet PVD (Petites Villes de Demain) 
Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise à Fleurance 
Tél : 07 81 42 09 14 
Email : pvd@lomagne-gersoise.com 
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pour le contrôle et l’entretien  
des appareils de défense contre l’incendie 
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ENTRE : 
 
 

La Commune de Lectoure, représentée par son Maire, Xavier BALLENGHIEN dûment accrédité à la 
signature des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du …………………, désignée 
dans le texte qui suit par l'appellation «La Collectivité», 

 
d’une part, 

 
 
 
ET : 
 
 
La Société SAUR, Sociétés par Actions de Travaux d’Etude et de Gestion, au capital de 40 000 
euros, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Tarbes sous le numéro B 672 780 426, 
dont le Siège social est au 1004 Rue de la Vallée d’Ossau, BP 70239, Serres-Castet, 64811 Aéropole 
Pyrénées, représentée par Monsieur Jon ERRECART, Directeur, agissant en vertu des pouvoirs qui 
lui ont été délégués, désignée dans le texte qui suit par l’appellation « SAUR » 

d’autre part. 
 
 
 
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

La Collectivité, responsable en matière de protection contre l'incendie et soucieuse du maintien 

permanent des équipements en conformité avec la règlementation en vigueur, a demandé à Saur, qui 

accepte, d'assurer le contrôle et l'entretien des appareils de lutte contre l'incendie situés sur son 

territoire. 

 

Ainsi, la présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de 

réalisation de ces prestations. 

 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - OBLIGATION DE SAUR 

La SAUR assurera le contrôle de performance, l’entretien des différents organes d’incendie de la 

Collectivité et leur maintien en état de fonctionnement. 

Les prestations courantes par poteau ou bouche incendie sont : 

 Prestations annuelles : 

o La manœuvre de la vanne de réseau, 

o Le contrôle et les essais de débit et de pression (poteaux et bornes), 

o Le graissage des bouchons et de la tige de manœuvre, 

o Désherbage des abords directs du poteau 

o La rédaction d’un rapport annuel des prestations et travaux effectués, 

 Prestation réalisée une fois par an sur la durée de la convention :  

o La mise en peinture des poteaux d’incendie une fois sur la durée de la prestation 

o La numérotation selon la codification du SDIS. 

Saur remettra à la Collectivité un rapport annuel comprenant : 

 L’entretien et le cas échéant, le petit dépannage effectué ; 

 Les mesures hydrauliques effectuées ci-dessous : 

o La pression statique appareil fermé, 

o Le débit à une contre-pression de 1 bar, 

o La mesure de débit à pression atmosphérique, 

o L’état général des appareils, 

o Le cas échéant les travaux de remise en état. 
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La présente convention s’applique uniquement sur les appareils en état de marche. Les travaux de 

remise en état et le remplacement de poteaux d’incendie défectueux ou cassés accidentellement (choc 

ou fausse manœuvre d’un tiers) seront à la charge de la Collectivité concernée. Chaque opération de 

travaux fera l’objet d’un devis qui sera présenté à la Collectivité. 

Saur ne pourra être tenue responsable des dégâts résultant de causes imprévisibles (accidents de la 

circulation, glissement de terrain, etc.…), ni de l’insuffisance d’alimentation d’ouvrages implantés sur 

les conduites manifestement inadaptées, ou lors de cas de force majeure (réparations de fuite, vidange 

du réseau etc.…). 

ARTICLE 2 - DELAI D’INTERVENTION 

La SAUR informera la Collectivité du démarrage de la campagne de contrôle. Cette campagne sera 

programmée pour éviter au maximum les perturbations du réseau. 

En dehors des interventions qui peuvent être programmées, Saur devra intervenir dans un délai de cinq 

jours ouvrés après qu’elle ait eu connaissance des opérations à effectuer. 

Dans le cas où il n’existerait plus de pièces de rechange (le modèle n’étant plus fabriqué), Saur 

informera la Collectivité. 

 

ARTICLE 3 - REMUNERATION 

Contrôle et Entretien des Poteaux Incendie 

La SAUR percevra, pour l’année 2023, à titre de rémunération forfaitaire, selon les opérations et 

travaux présenté dans le rapport annuel des prestations, les sommes hors taxes suivantes : 

 Poteau incendie :    65,00 € HT 

 Bouche incendie :                                   55,00 € HT 

Ce tarif de base sera indexé une fois par an au 1er janvier en application de la formule suivante : 
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Pn = Po x k 

Il sera actualisé, chaque année au 1er janvier n, avec les valeurs connues au 1er janvier de l’année 

concernée, par application de la formule suivante : 

 

P = Po x ( )
2

2
35,050,015,0

oFSD

FSD
x

EoICHT

EICHT
x +

−

−
+  

 
 

Indice 
Valeur connue  

au 1er janvier 2022 
Définition de l'indice 

ICHT-E 
122,8 

(MTPB  n°6161 du 15/10/2021) 

Coût horaire du travail, tous salariés, production et 
distribution d’eau, assainissement, gestion des 
déchets et dépollution, base 100 en décembre 2008 

FSD2 
150,8 

(MTPB n° 6172 du 31/12/2021) 
Frais et services divers – modèle de référence n°2, 
base 100 en juillet 2004 

 
 

En cas de changement de base d’un indice de la formule d’indexation, le raccordement est effectué par 

le système de la double fraction, appliqué sur les valeurs au dernier mois de publication commune. 

Dans le cas où l’un des paramètres définis ci-dessus cessait d’être publié, les parties se mettraient 

d’accord pour lui substituer un ou des paramètres équivalents, qui feraient l’objet d’un échange de lettres 

avec accusé de réception.  

 

ARTICLE 4 - TRAVAUX DE REPARATION 

L’ensemble des points d’eau incendie nécessitant une réparation, un renouvellement ou un 

déplacement d’implantation non défini à l’article 1, fera l’objet d’une communication à la collectivité par 

l’établissement d’un devis. 

Ces travaux de réparation dits exceptionnels seront effectués dans un délai d’un mois suivant 

l’acceptation de l’ordre de service émis par a collectivité au vu du devis, sauf à Saur de signaler à la 

collectivité les difficultés qu’elle pourrait rencontrer dans l’approvisionnement des pièces nécessaires 

ou permissions et autorisations spécifiques. 

La mission d’assistance technique apportée par Saur n’engagera sa responsabilité que dans la mesure 

ou les travaux de réparation à effectuer lui auront été demandés par la Collectivité et ou ceux-ci 

n’auraient pas été effectués dans les délais impartis. 
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ARTICLE 5 - RESPONSABILITE  

Il est rappelé que la responsabilité du propriétaire est engagée en cas de défaut de réparation des 

poteaux ayant entrainé des difficultés lors d’un sinistre. Sa responsabilité est engagée en cas de défaut 

de débit ou de pression. 

Il est rappelé que les prises d’incendie sont installées à la demande de la Collectivité et exclusivement 

pour la lutte contre l’incendie. 

ARTICLE 6 - RESPONSABILITE DE SAUR 

SAUR ne pourra être tenue responsable des conséquences d’un dysfonctionnement des appareils que 

si celui-ci provient d’un défaut d’entretien qui lui serait imputable. En particulier, les causes suivantes 

ne pourront pas être retenues contre elle :  

 Appareil non encore réparé mais dont la défectuosité a été signalée à la Collectivité (sauf si 

l’ordre de réparation lui a été donné depuis plus de 1 mois), 

 Dégâts provoqués par un tiers, 

 Dégâts d’origine météorologique ou accidentelle ainsi que les mouvements de sol, 

 Non obtention de débit / pression réglementaire. 

ARTICLE 7 - MODE DE REGLEMENT 

La SAUR établira un mémoire annuel (reprenant le nombre d’appareils par nature) établi à l’issue de la 

campagne de visite. 

La Collectivité en effectuera le règlement dans les 30 (trente) jours suivant la présentation dudit 

mémoire. 

En cas de retard, il sera appliqué des intérêts au taux légal en vigueur. 

ARTICLE 8 - LITIGES 

Toute contestation qui surviendrait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 

convention sera soumise à la juridiction compétente. 

Préalablement à cette instance contentieuse, les Parties se rapprocheront afin de tenter de résoudre 

ces difficultés à l’amiable. 
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ARTICLE 9 - INVENTAIRE 

A la date de signature de la présente convention, l’inventaire des poteaux d’incendie, bornes et puisards 

sur le territoire de la Collectivité est de : 

Type ouvrages Nombre 

 Poteau Incendie  46 

 Bouche Incendie 5 

Ne seront facturés que les quantités réellement réalisées et mises en œuvre sur le territoire de la 

Collectivité. 

L’inventaire pourra être modifié par la Collectivité par courrier recommandé adressé à Saur, indiquant 

les appareils ajoutés ou supprimés, avec mention de la date d’effet. Cet inventaire sera mis à jour tous 

les ans. 

ARTICLE 10- ELECTION DE DOMICILE    

Pour l’exécution des présentes, La SAUR fait élection de domicile à l’adresse suivante :  

Direction régionale PYRENEES GASCOGNE 

Technopôle Agen Garonne  

893 Allée de la Seynes 

47 310 Sainte-Colombe-en-Bruilhois 

 

Agence de proximité : 

Secteur Gers 

Zone Industrielle, Bd du Biopôle,  

32500 Fleurance 
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ARTICLE 11 - DUREE ET PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet le 01/01/2023. 

Elle est conclue pour une durée de 4 (QUATRE) ans. 

 

 
 

A Lectoure, le …………………… 
 
 

 
 

Pour la Collectivité  
 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Xavier BALLENGHIEN 

Pour La SAUR 
 

Le Directeur Régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jon ERRECART 
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PARTICIPATION DES COMMUNES DE RESIDENCE

AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES ELEMENTAIRES

Calcul du coût annuel par élèveECOLE ELEMENTAIRE Robert Castaing ANNEE 2022

Eau 127,48

Electricité 2 856,82

Gaz 4 000,50

Téléphone et internet 1 671,96

Produits d'entretien ménager 4 486,11

Fournitures de petit équipement (pharmacie + divers) 177,38

Contrats de maintenance (photocopieurs, téléphone, serveur) 5 951,37

Location d'un serveur informatique et de copieurs 5 356,00

Noël des Ecoles 2 260,50

Achat de 6 VPI (Vidéo Projecteur Interactif) - Mise en place du Wifi  en 2017                             

(6 059,18 € amorti sur 10 ans)
605,92

Achat d'un interphone en 2018 (1 448,34 € amorti sur 5 ans) 289,67

Achat de fauteuils et de mobilier de classe en 2018 (5 068,14 € amorti sur 10 ans) 506,81

Achat de mobilier scolaire en 2021 (9 798,51 € amorti sur 5 ans) 1 959,70

Achat de matériel informatique et de logiciels dans le cadre de l'appel à projets "socle 

numérique" en 2022 (solde de 2 749,68 €, subvention déduite, amorti sur 5 ans)
549,94

Fournitures scolaires, dépenses pédagogiques et administratives + achat de livres en 

2022 dans le cadre de l'appel à projets "socle numérique" en 2022 (solde de 575,71 €, 

subvention déduite)

5 977,63

Transport des élèves 270,00

SOUS-TOTAL 37 047,79 6%

PERSONNEL (Détail ci-dessous) 55 989,13

TOTAL ANNUEL 93 036,91 3,2%

Détail du personnel 2022
Entretien

Ménage 27 365,37

Désinfection Covid-19 245,16

Affaires scolaires 1 361,22

Animations à la Médiathèque 1 159,38

Education sportive

Educateur Territorial des Activités Physiques et sportives (ETAPS) 25 858,00

TOTAL SALAIRES 55 989,13 2%

Nombre d'élèves 

Effectif du 1/01 au 30/06, soit 8/12
ème 123

Effectif du 1/09 au 31/12, soit 4/12
ème 115

Coût annuel par élève

Détail pour 2022 =  [(93 036,91/ 123) x 8/12] + [(93 036,91/ 115) x 4/12]                                                        

1%

773,94 0%



PARTICIPATION DES COMMUNES DE RESIDENCE

 AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE MATERNELLE

Calcul du coût annuel par élève

ECOLE MATERNELLE "La Ribambelle" ANNEE 2022

Eau 2 111,80

Electricité 9 073,47

Téléphone et internet 551,86

Produits d'entretien ménager 2 990,76

Fournitures de petit équipement (pharmacie + divers) 146,72 60624 (pharma) + 60632 (divers)

Contrat de maintenance (Photocopieurs, informatique) 2 978,61

Cadeaux de noël 1 253,63

Contrôle technique des installations (Socotec) 320,35

Assurance du bâtiment 531,60

Achat d'un VPI et d'un ordinateur portable - Mise en place du Wifi en 2017 (4 

088,56 € amorti sur 10 ans)
408,86

Achat de 2 ordinateurs portables en 2022 (2 077,58 € amortis sur 5 ans) 415,52

Achat de matériel de sport en 2022 (945,60 € amortis sur 5 ans) 189,12

Fournitures scolaires, dépenses pédagogiques et administratives 4 614,03

Transports des élèves 275,00

SOUS-TOTAL 25 861,32 16,6%

PERSONNEL (Détail ci-dessous) 70 918,84

TOTAL ANNUEL 96 780,16 -9,5%

2022

Détail du personnel

Animations Médiathèque 85,88

Affaires scolaires 1 361,22

TOTAL SALAIRES 70 918,84 -16,3%

Effectif du 1/01 au 30/06, soit 8/12
ème 75

Effectif du 1/09 au 31/12, soit 4/12
ème 74

Coût annuel par élève

Détail pour 2022 = [(96 780,16/ 75) x 8/12] + [(96 780,16 / 74) x 4/12]                 

ATSEM (temps scolaire + ménage + désinfection Covid) 69 471,74

1 296,21

8%

-15%
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FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES ELEMENTAIRES

Calcul du coût annuel / élève pour les écoles privées

ECOLE ELEMENTAIRE Robert Castaing ANNEE 2022

Eau 127,48

Electricité 2 856,82

Gaz 4 000,50

Téléphone et internet 1 671,96

Produits d'entretien ménager 4 486,11

Contrat de maintenance des photocopieurs 5 951,37

Location d'un serveur informatique 5 356,00

Achat de 6 VPI (Vidéo Projecteur Interactif) - Mise en place du Wifi  en 2017                     

(6 059,18 € amorti sur 10 ans)
605,92

Achat de fauteuils et de mobilier de classe en 2018 (5 068,14 € amorti sur 10 ans) 506,81

Achat de mobilier scolaire en 2021 (9 798,51 € amorti sur 5 ans) 1 959,70

Achat de matériel informatique et de logiciels dans le cadre de l'appel à projets "socle 

numérique" en 2022 (solde de 2 749,68 €, subvention déduite, amorti sur 5 ans)
549,94

Fournitures scolaires, dépenses pédagogiques et administratives + achat de livres en 

2022 dans le cadre de l'appel à projets "socle numérique" en 2022 (solde de 575,71 €, 

subvention déduite)

5 977,63

Transport des élèves 270,00

SOUS -TOTAL 34 320,24 6,2%

PERSONNEL (Détail ci-dessous) 55 989,13

TOTAL ANNUEL 90 309,37 3,3%

2022

Entretien

Ménage 27 365,37

Désinfection Covid-19 245,16

Affaires scolaires 1 361,22

Animations à la Médiathèque 1 159,38

Education sportive

Educateur Territorial des Activités Physiques et sportives (ETAPS) 25 858,00

TOTAL SALAIRES 55 989,13 2%

Nombre d'élèves 

Effectif du 1/01 au 30/06, soit 8/12
ème 123

Effectif du 1/09 au 31/12, soit 4/12
ème 115

Coût annuel par élève pour les écoles privées

Détail pour 2022 = [(90 309,37/ 123) x 8/12] + [(90 309,37/ 115) x 4/12]                                                                          
751,25 0%

1%



FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES MATERNELLES

Calcul du coût annuel / élève pour les écoles privées

ECOLE MATERNELLE "La Ribambelle" 2022

Eau 2 111,80

Electricité 9 073,47

Téléphone et internet 551,86

Produits d'entretien ménager 2 990,76

Contrat de maintenance (Photocopieurs, informatique) 2 978,61

Contrôle technique des installations (Socotec) 320,35

Assurance du bâtiment 531,60

Achat d'un VPI et d'un ordinateur portable - Mise en place du Wifi en 2017 

(4 088,56 € amorti sur 10 ans)
408,86

Achat de 2 ordinateurs portables en 2022 (2 077,58 € amortis sur 5 ans) 415,52

Achat de matériel de sport en 2022 (945,60 € amortis sur 5 ans) 189,12

Fournitures scolaires, dépenses pédagogiques et administratives 4 614,03

Transports des élèves 275,00

SOUS-TOTAL 24 460,98 25%

PERSONNEL (Détail ci-dessous) 70 918,84

TOTAL ANNUEL 95 379,81 -9%

2022

Détail du personnel

Animations Médiathèque 85,88

Affaires scolaires 1 361,22

TOTAL SALAIRES 70 918,84 -16%

Effectif du 1/01 au 30/06, soit 8/12
ème 75

Effectif du 1/09 au 31/12, soit 4/12
ème 74

Coût annuel par élève

Détail pour 2022=  [(95 379,81 / 75 x 8/12] + [(95 379,81/ 74) x 4/12]                

ATSEM (temps scolaire + ménage + désinfection Covid) 69 471,74

-14%

8%

1 277,46
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